
2593



2594



2595



2596



2597



2598



2599



2600



2601



2602



26
0
3



2604



2605



2606



26
0
7



2608



2609



2610



2611



2612



2613



2614



2615



2616



2617



2618



2619



2620



2621



2622



2623



2624



2625



2626



2627



2628



2629



2630



2631



2632



2633



2634



2635



2636



2637



2638



2639



2640



2641



2642



2643



2644



2645



2646



2647



2648



2649



2650



2651



2652



2653







2656



2657



2658



2659



2660



2661



2662



2663





2665



Inventaire archéologique à la berge et au Parc Couvrette (LVL23-22) dans le
secteur Sainte-Dorothée à Laval, mai 2023

Volume 1 : Rapport

Mai 2024

2666



2667



 

 

 

Permis archéologique : 23-PATR-02  

Mandat : DAC-ARC2-22 

Entente cadre : 2557304 

Appel d’offre : OS-SP-30010 

 

 
Rapport préparé par : 

Antoine Loyer Rousselle 

 

 

 

 

 
Pour : 

Ville de Laval 

 

 

 

 

Patrimoine Experts S.E.N.C. 

Succursale : 3720, rue Archambault (Qc) G1P 3P9. 

Siège social : 1013, rue Laurent-Leroux, L’Assomption (Qc) J5W 6H5 

Téléphone : 450-589-4284, Télécopieur : 450-713-0540, Cellulaire : 514-713-4284 

Adresse de courriel : info@patex.quebec 

 

 

 

 
Mai 2024 

2668



 

VILLE DE LAVAL 

PATRIMOINE EXPERTS S.E.N.C. 
 

VILLENEUVE, Josée : archéologue 
Coordonnatrice 

Gestion, révision et validation 
 

 

PERREAULT, Alexandra (archéologue) 
 

FORGET, Annie (archéologue) 
Édition, infographie et montage 

GABOS, Theresa 
Archéologue 

Coordonnatrice 
Régie patrimoine, Division art et patrimoine 

Service de la culture, des loisirs, du sport et du 
développement social 

 

 LECLERC, Marie-Pascale 
Historienne, PH. D 

Agente de soutien aux opérations 
Régie patrimoine, Division art et patrimoine 

Service de la culture, des loisirs, du sport et du 
développement social 

 
LEROUX, Annie  

Gestionnaire de projets - Division Gestion de 
projets 

Service des immeubles, parcs et espaces publics 
 

 ALDER, Marie-Ève 
Architecte paysagiste - Coordonnatrice de projet 
Service des immeubles, parcs et espaces publics 

 

LOYER ROUSSELLE, Antoine : archéologue 
Chargé de projet et coresponsable d’intervention 

Terrain, recherche, analyse et rédaction 
 

 MERCIER GINGRAS, Mathieu : archéologue 
Chargé de projet et coresponsable d’intervention 

Terrain, révision et validation 
 

DAUPHIN, Marilou : archéologue 
 

DUVAL, Louis A. : archéologue 
 

MILMORE, Tatum : archéologue 
 

 PERREAULT, Alexandra : archéologue 
 

TROTTIER, Marie : archéologue 
 

CHARETTE, Philippe (archéologue et technologue) 
Cartographie et arpentage 

 BOISARD, Solène (archéologue) 
Cartographie 

2669



Résumé

Patrimoine Experts a été mandaté pour réaliser un inventaire archéologique à la berge et au parc 

Étude de potentiel archéologique de la berge 
Couvrette, du parc Couvrette et du parc Sylvie aux abords du ruisseau Papineau-Lavoie dans le secteur 
Sainte-Dorothée, à Laval.

2670



 
 

 

2671



Table des matières

Chapitre 1: Introduction. .........................................................................................1

1.1 Mandats et objectifs. .................................................................................................1
1.2 Localisation de l’aire de travaux. ..........................................................................2
1.3 Contenu du rapport. ..................................................................................................5

Chapitre 2: Méthodologie. .......................................................................................7

2.1 Préparation du terrain et recherche documentaire. ......................................7
2.2 Interventions sur le terrain. ...................................................................................8
2.3 Enregistrement des données. .................................................................................9
2.4 Analyses post-intervention. ................................................................................. 10

2.4.1 Travaux de laboratoire et analyses spécialisées .............................................. 10
2.4.1.1 Préparation et analyse de la culture matérielle. ................................... 10

Chapitre 3: Contextes environnemental et archéologique. ......................11

3.1 Cadre environnemental actuel. .......................................................................... 11
3.1.1 Géomorphologie et dépôts de surface .................................................................. 11
3.1.2 Hydro-écologie ............................................................................................................... 13

3.2 Cadre environnemental ancien. ......................................................................... 14
3.2.1 Épisode de l’Inlandsis laurentidien et la mer de Champlain .................. 14
3.2.2 Le lac Lampsilis, l’émersion des basses terres du Saint-Laurent et le 

Proto-Saint-Laurent ..................................................................................................... 16
3.3 Contexte d’occupation autochtone. ................................................................... 17

 .............................
 ........................................ 19

........ 20
3.4 Contexte d’occupation euroquébécoise. .......................................................... 21

2672



 ........................................................................... 21
3.4.2 Berge et parc Couvrette ..............................................................................................

3.5 État des connaissances en archéologie. ........................................................... 38
 ........

 ...................... 39
3.5.2.1 BiFk-10, Poste Saint-Jean................................................................................ 39
3.5.2.2 BjFk-3, rive nord de l’île Jésus dans l’archipel Sainte-Rose. ............ 40
3.5.2.3 BjFk-5, Maison Robert-Bélanger, arrondissement Saint-Laurent. 43
3.5.2.4 BjFl-1, découverte fortuite à Laval-Ouest. ............................................... 43
3.5.2.5 BjFl-7, quartier Sainte-Dorothée. ................................................................ 43
3.5.2.6 BiFl-g, découverte fortuite sur l’île Pariseau/Bigras. ......................... 44

Chapitre 4: Présentation et analyse des résultats des interventions 
archéologiques. ...............................................................................45

4.1 Berge Couvrette (LVL23-22, op. 1 et 4), zones de potentiel P-1.1 et 
H-1.1 ............................................................................................................................ 45
4.1.1 Tranchées d’inventaire mécanique 1A, 1B, 1C et 1D ......................................
4.1.2 Portion nord de la berge Couvrette : sondages manuels 1E, 1F, 1G, 

1W, 1X, 1Y, 1Z, 4A, 4B, 4C, 4D et 4E ........................................................................
4.1.3 Portion sud de la berge Couvrette, sondages manuels 1H, 1J, 1K, 1L, 

 ............................................................................
4.2 Parc Couvrette (LVL23-22, op. 2 et 3), zones de potentiel P-2.1, P-2.2 

et H-2.2. ....................................................................................................................... 72
4.2.1 Zones de potentiel P-2.1 et H-2.2 : Abords du terrain de soccer et 

boisé bordant le ruisseau Papineau-Lavoie, sondages 2A, 2B, 2C, 2E 
et 2F .....................................................................................................................................

4.2.2 Zones de potentiel P-2.2 : Terrain de baseball du parc Couvrette, son-

 ..........................................................................................................................

Chapitre 5: Discussion. .........................................................................................91

Chapitre 6 : Conclusion et recommandations. ........................................... 101

6.1 Recommandations. ...............................................................................................101

Bibliographie. ....................................................................................................... 105

Ouvrages de référence. ....................................................................................................105
Documents électroniques et sites internet. ..............................................................110
Documents cartographiques anciens. ........................................................................111

Annexes Voir volume 2 ....................................................................................... 113

Inventaire archéologique 2023.  

2673



Liste des tableaux

Tableau 3.1 

Tableau 3.2 

Tableau 3.3 

Tableau 3.4 

Tableau 3.5 

Tableau 4.1 

Liste des plans
Plan 1.1 

Plan 1.2 

Plan 3.1 

Plan 4.1 vrette, sous-opérations et sondages des opérations 1 et 4.. ........................... 49

Plan 4.2 Parc Couvrette, sondages de l'opération 2.. ............................................................................. 73

Plan 4.3 

Plan 5.1 

Plan 5.2 

Plan 5.3 

Plan 5.4 

Plan 5.5 

Plan 5.6 

Plan 6.1 

2674



Figure 3.1 

Figure 3.2 

Figure 3.3 

Figure 3.4 

Figure 3.5 

Figure 3.6 

Figure 3.7 

Figure 3.8  Extrait d'une carte topographique du Canada montrant l'état de développement de la 

Figure 3.9 

Figure 3.10 

Figure 3.11 

Figure 3.12 

Figure 3.13 

Figure 3.14 

Figure 3.15 

Figure 3.16 

Figure 3.17 

Figure 3.18 

Figure 3.19 

Figure 4.1  

iv Inventaire archéologique 2023.  

2675



Figure 4.2  

Figure 4.3  
Figure 4.4 ette (LVL23-22), stratigraphie de la tranchée 1D, paroi sud ...................... 56

Figure 4.5 ette (LVL23-22), stratigraphie du sondage 1E, paroi sud-est ..................... 58

Figure 4.6  

Figure 4.7  

Figure 4.8  

Figure 4.9  

Figure 4.10 

Figure 4.11  

Figure 4.12  

Figure 4.13  

Figure 4.14  

Figure 4.15  

Figure 4.16  

Figure 4.17  

Figure 4.18  

Figure 4.19  

Figure 4.20  

Figure 4.21  

Figure 4.22  

Figure 4.23  

2676



vi Inventaire archéologique 2023.  

Liste des photographies

Photo 3.1 

Photo 3.2 

Photo 4.1 

Photo 4.2 

Photo 4.3 

Photo 4.4 

Photo 4.5 

Photo 4.6 

Photo 4.7 

Photo 4.8 

Photo 4.9 

Photo 4.10 

Photo 4.11 

Photo 4.12 

Photo 4.13 

Photo 4.14 

Photo 4.15 

Photo 4.16  

Photo 4.17 

Photo 4.18 

Photo 4.19 

Photo 4.20 

Photo 4.21 

Photo 4.22 

2677



Chapitre 1: Introduction

1.1 Mandats et objectifs

2678



1.2 Localisation de l’aire de travaux

des travaux à venir  

e

Inventaire archéologique 2023.  

2679







1.3 Contenu du rapport

Règlement sur la recherche archéologique et le 

2682



Chapitre 2: Méthodologie

2.1 Préparation du terrain et recherche documentaire

2683



2.2 Interventions sur le terrain

Inventaire archéologique 2023.  

2684



 ce qui a permis de documenter 

2.3 Enregistrement des données

1
A

ad hoc

2685



2.4 Analyses post-intervention

2.4.1 Travaux de laboratoire et analyses spécialisées

2.4.1.1 Préparation et analyse de la culture matérielle

Inventaire archéologique 2023.  

2686



Chapitre 3: Contextes environnemental et archéologique

3.1 Cadre environnemental actuel

3.1.1 Géomorphologie et dépôts de surface

2687



Photo 3.1 

Photo 3.2 

Inventaire archéologique 2023.  

2688



3.1.2 Hydro-écologie

 

2689



3.2 Cadre environnemental ancien

3.2.1 Épisode de l’Inlandsis laurentidien et la mer de Champlain

Inventaire archéologique 2023.  

2690



Ta
bl

ea
u 

3.
1 

Ch
ro

no
lo

gi
e 

de
s é

vé
ne

m
en

ts
 d

u 
qu

at
er

na
ir

e 
su

r l
’îl

e 
Jé

su
s 

(L
av

al
) 

T
em

p
s*

 
G

la
ci

er
  

Co
n

te
xt

e 
h

yd
ro

gr
ap

h
iq

u
e 

Co
n

te
xt

e 
m

or
p

h
o-

sé
d

im
en

ta
ir

e  
A

ir
e 

d
’é

tu
d

e 

13
 5

00
 a

ns
 

AA
 e

t p
lu

s 
Re

co
uv

re
m

en
t t

ot
al

 d
e 

la
 v

al
lé

e 
du

 
Sa

in
t-

La
ur

en
t 

- 
Co

nt
ex

te
 g

la
ci

ai
re

 
 

Ai
re

 d
’é

tu
de

 e
ng

la
cé

e 

13
 5

00
 

Re
tr

ai
t d

u 
fr

on
t g

la
ci

ai
re

 d
es

 h
au

te
s 

te
rr

es
 a

pp
al

ac
hi

en
ne

s 
- 

La
 m

er
 d

e 
G

ol
dt

hw
ai

t à
 l’

es
t d

e 
Q

ué
be

c 
(c

on
te

xt
e 

gl
ac

io
m

ar
in

) 
 

Ai
re

 d
’é

tu
de

 e
ng

la
cé

e 

13
 0

00
 

M
or

ai
ne

 d
e 

Sa
in

t-
N

ar
ci

ss
e 

- 
Co

nt
ex

te
 m

ar
in

 
- 

La
 m

er
 d

e 
Ch

am
pl

ai
n 

in
on

de
 

l’e
ns

em
bl

e 
de

 la
 p

la
in

e 
de

 M
on

tr
éa

l 
(2

00
 –

 2
50

 m
) 

- 
M

or
ai

ne
 d

e 
l’î

le
 Jé

su
s 

- 
M

is
e 

en
 p

la
ce

 d
e 

dé
pô

ts
 

m
or

ai
ni

qu
es

 (t
ill

) 

Im
m

er
si

on
 d

e 
l’a

ire
 d

’é
tu

de
 

10
 5

00
 

Le
 fr

on
t g

la
ci

ai
re

 p
as

se
 à

 M
an

iw
ak

i, 
au

 n
or

d 
de

 L
a 

Tu
qu

e 
et

 à
 

M
ét

ab
et

ch
ou

an
e 

- 
De

ss
al

ur
e 

pr
og

re
ss

iv
e 

de
 la

 m
er

 d
e 

Ch
am

pl
ai

n 
et

 m
is

e 
en

 p
la

ce
 d

u 
la

c 
La

m
ps

ili
s 

- 
Dé

po
si

tio
n 

de
 d

ép
ôt

s 
gl

ac
io

m
ar

in
s 

fin
s 

d’
ea

u 
pr

of
on

de
 

- 
N

iv
ea

u 
de

 l’
ea

u 
à 

64
 m

 p
ou

r l
a 

ré
gi

on
 d

e 
M

on
tr

éa
l (

te
rr

as
se

 d
e 

Ri
ga

ud
) 

Im
m

er
si

on
 d

e 
l’a

ire
 d

’é
tu

de
 

95
00

 
Le

 fr
on

t g
la

ci
ai

re
 p

as
se

 à
 S

ai
nt

-
Fé

lic
ie

n 
 

 

- 
Co

nt
ex

te
 fl

uv
io

la
cu

st
re

 
- 

La
c 

La
m

ps
ili

s 
- 

Te
rr

as
se

 d
e 

M
on

tr
éa

l (
20

-4
0m

) 
- 

Ex
on

da
tio

n 
d’

un
e 

pa
rt

ie
 

im
po

rt
an

te
 d

e 
l’î

le
 d

e 
La

va
l 

L’
ai

re
 d

’é
tu

de
 e

st
 e

xo
nd

ée
 

pr
og

re
ss

iv
em

en
t l

or
s 

de
 c

et
te

 
pé

rio
de

 

90
00

 
Le

 fr
on

t g
la

ci
ai

re
 p

as
se

 a
u 

ni
ve

au
 d

e 
Ch

ib
ou

ga
m

au
 

- 
La

c 
La

m
ps

ili
s,

 ré
gi

m
e 

es
tu

ar
ie

n 
- 

Te
rr

as
se

 d
e 

Sa
in

t-
Ba

rt
hé

le
m

y 
(1

5-
20

m
) 

Ém
er

si
on

 c
om

pl
èt

e 
de

 l’
ai

re
 d

’é
tu

de
. 

80
00

 

Il 
ne

 re
st

e 
qu

’u
ne

 p
et

ite
 p

ar
tie

 d
e 

l’I
nl

an
ds

is
 la

ur
en

tid
ie

n 
- 

Pr
ot

o-
Sa

in
t-

La
ur

en
t 

- 
M

is
e 

en
 p

la
ce

 p
ro

gr
es

si
ve

 d
e 

riv
iè

re
s 

à 
m

ar
ée

 
- 

Le
s 

riv
iè

re
s 

de
s 

M
ill

e-
Île

s 
et

 d
es

 
Pr

ai
rie

s 
 

- 
-A

llu
vi

on
s 

Ai
re

 d
’é

tu
de

 s
uj

et
te

 a
ux

 c
yc

le
s 

de
 

ré
gr

es
si

on
-t

ra
ns

gr
es

si
on

 d
u 

ni
ve

au
 

de
 l’

ea
u 

60
00

 
Fi

n 
de

 la
 fo

nt
e 

du
 g

la
ci

er
 (6

 2
00

 à
 

5 
60

0)
 

- 
M

is
e 

en
 p

la
ce

 d
u 

sy
st

èm
e 

flu
vi

al
e 

 
 

50
00

 e
t 

m
oi

ns
 

 
- 

Le
 ré

gi
m

e 
de

s 
ea

ux
 re

ss
em

bl
e 

à 
l’a

ct
ue

l 
 

Co
nf

ig
ur

at
io

n 
ac

tu
el

le
 d

e 
l’î

le
 d

e 
La

va
l e

t s
ta

bi
lit

é 
de

s 
be

rg
es

 

*N
ot

e 
: L

’a
br

év
ia

tio
n 

AA
 s

ig
ni

fie
 

av
an

t a
uj

ou
rd

’h
ui

, s
oi

t a
va

nt
 1

95
0,

 p
ar

 c
on

ve
nt

io
n.

  

2691



3.2.2 Le lac Lampsilis, l’émersion des basses terres du Saint-Laurent et le Proto-Saint-
Laurent

Inventaire archéologique 2023.  

2692



3.3 Contexte d’occupation autochtone

tec

2693



Ta
bl

ea
u 

3.
2 

Ch
ro

no
lo

gi
e 

et
 n

at
ur

e 
de

 l’
oc

cu
pa

tio
n 

au
to

ch
to

ne
 

P
ér

io
d

e  
P

h
as

e  
Ch

ro
n

ol
og

ie

A
A

* 
(a

va
n

t 
au

jo
u

rd
’h

u
i)

 

M
od

e 
d

e 
su

b
si

st
an

ce
 

Sc
h

èm
e 

d
’é

ta
b

li
ss

em
en

t  

Pa
lé

oi
nd

ie
n 

An
ci

en
 

12
 5

00
  

 1
1 

20
0 

- 
Ex

pl
oi

ta
tio

n 
du

 g
ro

s 
gi

bi
er

 (p
rin

ci
pa

le
m

en
t c

ar
ib

ou
) 

- 
Ba

nd
es

 n
om

ad
es

 a
ve

c 
dé

pl
ac

em
en

ts
 s

ai
so

nn
ie

rs
 

- 
Pa

lé
or

iv
ag

e 
de

 la
cs

 p
ro

gl
ac

ia
ire

s
; h

au
ts

 p
la

te
au

x
; a

nc
ie

nn
es

 
te

rr
as

se
s 

flu
vi

al
es

 
Ré

ce
nt

 
11

 3
00

  
 8

 8
00

 
- 

Ex
pl

oi
ta

tio
n 

di
ve

rs
ifi

ée
 d

’e
sp

èc
es

 a
ni

m
al

es
 

- 
Di

ve
rs

ifi
ca

tio
n 

gr
ad

ue
lle

 d
es

 re
ss

ou
rc

es
 e

xp
lo

ité
es

 
(p

et
it 

gi
bi

er
, p

la
nt

es
, r

es
so

ur
ce

s 
m

ar
in

es
) 

- 
Ba

nd
es

 n
om

ad
es

 a
ve

c 
dé

pl
ac

em
en

ts
 s

ai
so

nn
ie

rs
 

- 
H

au
ts

 p
la

te
au

x
; a

nc
ie

nn
es

 te
rr

as
se

s 
flu

vi
al

es
 

Ar
ch

aï
qu

e 

An
ci

en
 

11
30

0 
– 

8
80

0 
- 

Ex
pl

oi
ta

tio
n 

sa
iso

nn
iè

re
 d

es
 re

ss
ou

rc
es

 a
ni

m
al

es
 e

t 
vé

gé
ta

le
s 

en
 fo

nc
tio

n 
de

s 
di

sp
on

ib
ili

té
s.

 
- 

Ch
as

se
, p

êc
he

 e
t c

ue
ill

et
te

 

- 
Ba

nd
es

 n
om

ad
es

 a
ve

c 
dé

pl
ac

em
en

ts
 s

ai
so

nn
ie

rs
 

- 
Pe

tit
s 

ca
m

pe
m

en
ts

 p
rè

s 
de

 c
ou

rs
 d

’e
au

 su
r s

ol
s b

ie
n 

dr
ai

né
s.

  
- 

Ca
m

ps
 p

lu
s 

im
po

rt
an

ts
 p

rè
s 

de
 c

ou
rs

 d
’e

au
 m

aj
eu

rs
 e

t d
e 

bo
ns

 e
nd

ro
its

 d
e 

pê
ch

e 
- 

Si
te

s 
de

 h
al

te
s 

te
m

po
ra

ire
s 

M
oy

en
 

8
80

0 
– 

6
80

0 

Su
pé

rie
ur

 
6

80
0 

– 
4

50
0 

- 
Ex

pl
oi

ta
tio

n 
de

s 
re

ss
ou

rc
es

 a
ni

m
al

es
 e

t v
ég

ét
al

es
 

av
ec

 s
ou

ve
nt

 u
ne

 e
m

ph
as

e 
po

ur
 le

s 
re

ss
ou

rc
es

 
ha

lie
ut

iq
ue

s 
  

- 
Ch

as
se

, p
êc

he
 e

t c
ue

ill
et

te
 

- 
Ba

nd
es

 n
om

ad
es

 a
ve

c 
dé

pl
ac

em
en

ts
 s

ai
so

nn
ie

rs
 

- 
G

ra
nd

 n
om

br
e 

de
 s

ite
s 

en
 p

os
iti

on
 s

tr
at

ég
iq

ue
 p

ou
r l

a 
ca

pt
ur

e 
du

 p
oi

ss
on

 (r
ap

id
es

 e
t s

eu
ils

) 
- 

Ré
du

ct
io

n 
de

 la
 s

ur
fa

ce
 d

es
 te

rr
ito

ire
s 

ex
pl

oi
té

s 
et

 u
ne

 
m

ob
ili

té
 m

oi
ns

 g
ra

nd
e 

Te
rm

in
al

 
4

50
0 

– 
30

00
 

Sy
lv

ic
ol

e 

In
fé

rie
ur

 
3 

00
0 

  2
40

0 
- 

Di
ve

rs
ité

 d
es

 re
ss

ou
rc

es
 e

xp
lo

ité
es

 a
ve

c 
so

uv
en

t 
un

e 
em

ph
as

e 
po

ur
 le

s 
re

ss
ou

rc
es

 h
al

ie
ut

iq
ue

s 
- 

Ch
as

se
, p

êc
he

 e
t c

ue
ill

et
te

   

- 
Ba

nd
es

 n
om

ad
es

 a
ve

c 
dé

pl
ac

em
en

ts
 s

ai
so

nn
ie

rs
   

- 
Si

te
s 

d’
hi

ve
r à

 l’
ar

riè
re

 d
e 

la
 p

la
in

e 
la

ur
en

tie
nn

e 
 

- 
Ca

m
pe

m
en

ts
 p

rin
ta

ni
er

s 
et

 e
st

iv
au

x 
pr

ès
 d

es
 c

ou
rs

 d
’e

au
 

im
po

rt
an

ts
 

- 
Pe

tit
s 

ca
m

pe
m

en
ts

 s
ai

so
nn

ie
rs

 ré
ut

ili
sé

s 
et

 c
am

ps
 s

em
i-

pe
rm

an
en

ts
 

M
oy

en
 

2 
40

0 
 1

 5
00

 

M
oy

en
 

ta
rd

if 
1 

50
0 

  1
00

0 
- 

Ap
pa

rit
io

n 
et

 d
év

el
op

pe
m

en
t d

e 
l’h

or
tic

ul
tu

re
 e

t d
e 

l’a
gr

ic
ul

tu
re

 
- 

Im
po

rt
an

ce
 d

e 
la

 p
êc

he
 e

t d
e 

la
 c

ue
ill

et
te

 
- 

La
 c

ha
ss

e 
de

vi
en

t c
om

pl
ém

en
ta

ire
 

- 
Vi

lla
ge

s 
se

m
i-p

er
m

an
en

ts
 lo

in
 d

es
 ro

ut
es

 fl
uv

ia
le

s 
su

r d
es

 
él

év
at

io
ns

 b
ie

n 
dr

ai
né

es
 

- 
Ca

m
ps

 s
ai

so
nn

ie
rs

 (s
ta

tio
n 

de
 p

êc
he

) 
- 

Ca
m

ps
 te

m
po

ra
ire

s 
Su

pé
rie

ur
 

1 
00

0 
  5

00
 

H
is

to
riq

ue
 

 
50

0 
– 

Au
jo

ur
d’

hu
i 

 
- 

 

*N
ot

e 
: L

’a
br

év
ia

tio
n 

AA
 s

ig
ni

fie
 

av
an

t a
uj

ou
rd

’h
ui

, s
oi

t a
va

nt
 1

95
0,

 p
ar

 c
on

ve
nt

io
n.

  

 

2694



2695



Figure 3.1  
Extrait de la carte de 

Inventaire archéologique 2023.  

e
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3.4 Contexte d’occupation euroquébécoise

:

e

e

-

e e

e
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Figure 3.2 Extrait de 

Inventaire archéologique 2023.  

e

e

e

e
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Figure 3.4  Extrait du 

Figure 3.3  P l a n 
de la 
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Figure 3.5  E x t r a i t 
d'u

Figure 3.6  P h o t o 
illustrant des serres chaudes 
dans des champs aux 

Inventaire archéologique 2023.  
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Figure 3.7  P h o t o 
illustrant une serre aux 

e e
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Figure 3.8 E x t r a i t 
d'une carte topographique 
du Canada montrant l'état de 

ouest de l'île Jésus au début 

Figure 3.9 E x t r a i t 
ne carte topographique 

montrant le territoire de 

gares de train qui ont été 
aménagées dans l'ouest de 

Inventaire archéologique 2023.  
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1790 1 637 Paquette, 1976 : 28

1821 2 606 Paquette, 1976 : 31

1825 2 606 Logette, 2006 : 56

1831 3 022 Logette, 2006 : 56

1842 3 077 Logette, 2006 : 56

1851 3 764 Bélanger, 1977 : 11

1861 4 093 Bélanger, 1977 : 11

1871 2 747 989 Bélanger, 1977 : 11 ; Paquette, 1976 : 32, 46

1881 2 613 939 Paquette, 1976 : 34, 46

1901 2 331 876 881 Paquette, 1976 : 34, 43, 46

1911 900 Paquette, 1976 : 34, 43

1921 992 Paquette, 1976 : 43

1931 1 265 Paquette, 1976 : 43

1941 1 688 Paquette, 1976 : 43

1951 2 546 Paquette, 1976 : 43

1956 4 346 Baillargeon, et coll., 1977 : 50

1961 5 297 Paquette, 1976 : 43

1962 5 685 Baillargeon, et coll., 1977 : 50

1963 6 378 Baillargeon, et coll., 1977 : 50

1964 7 291 Baillargeon, et coll., 1977 : 50 

1971 9 791 Paquette, 1976 : 43
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Figure 3.10  Extrait de 

Inventaire archéologique 2023.  

3.4.2 Berge et parc Couvrette

des concessions seigneuriales qui sont orientées perpendiculairement ou obliquement à la rive de la 

e
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Figure 3.11 E x t r a i t 
de la copie de la carte de 

Figure 3.12 E x t r a i t 
de 
carte militaire dite de 

le secteur de l'embouchure 

deux établissements 
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Figure 3.13  Extrait du 

Figure 3.14  Extrait du 
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Inventaire archéologique 2023.  
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e

ce qui entraine la création de quartiers résidentiels
 

e
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Figure 3.15  Extrait du 

Figure 3.16  Extrait du 
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Figure 3.17  E x t r a i t 
d'un plan de la ville de 

de division du plan directeur 
du service d'urbanisme de la 

Figure 3.18  E x t r a i t 
du 

Inventaire archéologique 2023.  
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Figure 3.19  Extrait du 

e
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Inventaire archéologique 2023.  
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3.5 État des connaissances en archéologie

 Comme le 
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3.5.2.1 BiFk-10, Poste Saint-Jean
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Inventaire archéologique 2023.  

e e

e

3.5.2.2 BjFk-3, rive nord de l’île Jésus dans l’archipel Sainte-Rose
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e e au 
e

3.5.2.3 BjFk-5, Maison Robert-Bélanger, arrondissement Saint-Laurent

e et du 
e

3.5.2.4 BjFl-1, découverte fortuite à Laval-Ouest

re

3.5.2.5 BjFl-7, quartier Sainte-Dorothée
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e 

3.5.2.6 BiFl-g, découverte fortuite sur l’île Pariseau/Bigras

Inventaire archéologique 2023.  
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Chapitre 4: Présentation et analyse des résultats des   
   interventions archéologiques

 

4.1 Berge Couvrette (LVL23-22, op. 1 et 4), zones de poten-
tiel P-1.1 et H-1.1 

 
dienne

4.1.1 Tranchées d’inventaire mécanique 1A, 1B, 1C et 1D
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4.1.2 Portion nord de la berge Couvrette : sondages manuels 1E, 1F, 1G, 1W, 1X, 1Y, 1Z, 
4A, 4B, 4C, 4D et 4E

Inventaire archéologique 2023.  
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Photo 4.1 

Photo 4.2 

Couv
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22,94 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 1 m

Description des sols

1. Gazon.

2. Sable limoneux brun foncé compact. Inclusion: charbon de bois, clou décomposé, 
gravier anguleux.

3. Limon argileux brun orangé texturé orange compact. Inclusion: pierres 
subanguleuses.

0,00

0,20

0,80

0,60

0,40

1,00

1,20
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Inventaire archéologique 2023.  
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Photo 4.3 

Couv

Photo 4.4 

Couv
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Photo 4.5 

Couv

de l'une des tranchées 

mécaniques excavée dans 

Photo 4.6  

des sondages dans la 
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23,30 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Limon sableux brun foncé organique plutôt meuble. Sans inclusion.

2. Sable limoneux gris compact. Inclusions: gravier calcaire anguleux.

3. Limon gris foncé avec sable gravelleux plutôt compact homogène. Sans inclusion.

4. Argile limoneuse brun tâcheté orangé plutôt compact. Inclusions: pierres 
subanguleuses obliques, gravier.

5. Argile légèrement limoneuse plutôt compact brun marbrée bleuté. Inclusions: 
pierres subarrondis, arrainisé.
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0,80
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23,31 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Limon sableux. Inclusion: plastique rouge et verre à vitre.

2. Limon sableux gris tâcheté orangé plutôt compact. Inclusions: abondance de 
pierres subarrondies, pierres arrainisée. Lentille de charbon gris gravelleuse.

3. Limon sableux brun foncés plutôt compact. Inclusion: gravier et pierres.
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0,70
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Photo 4.7 

e 

labour ont révélé quelques éléments de culture 

e

e
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Photo 4.8 

 

  

 

également été récupérés dans le niveau de démo
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23,47 m
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0 50 cm

Ech. 1/10

0,70

Description des sols

1. Sable fin beige moyen compact. Sans inclusion.

2. Loam limoneux beige brunâtre compact. Inclusions: nombreux graviers plats de 
pierres schisteuse, pièce de bois à l’horizontale en paroi sud.

3. Limon gris légèrement verdâtre plutôt compact et homogène. Inclusions: 
quelques pierres subanguleuses.
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Photo 4.9 
Couv

ancien chalet démoli au 

é
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Photo 4.11 Photo 4.10 

Photo 4.12 

Inventaire archéologique 2023.  
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Photo 4.13 
Couv

en terre cuite commune 

e
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Photo 4.14 
Couv

e

e siècle et 
e

Inventaire archéologique 2023.  

2741



0,00

0,10

0,40

0,30

0,20

0,50

0,60

20,93 m
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NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Limon beige brunâtre, compact.

2. Limon beige brunâtre, compact. Inclusions: contreplaqué peinture, déchets de 
rivage.

3. Limon argileux gris légèrement bleuté, compact et graveleux/pierreux.
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20,73 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Limon organique légèrement sableux brun moyennement compact. Inclusions: 
radicelles, racines et styromousse à la base.

2. Sable moyen, légèrement limoneux, beige grisâtre, plutôt compact. Inclusions: un 
peu de gravier calcaire, fragment de brique verdâtre.

3. Limon beige légèrement jaunâtre, compact. Inclusions: plusieurs gravier grossiers 
et petites pierres subarrondies dont calcaire schisteux/granites?
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21,60 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Limon organique brun, plutôt compact. Inclusions: fragment de plastique.

2. Limon beige brunâtre, compact, interface inférieur et supérieur diffuses. Sans 
inclusion.

3. Sable fin à moyen, limoneux beige orangé moyennement compact, Sans 
inclusion.
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Photo 4.15 
Couv

de compagnie observé 
non loin du rivage de la 

e e

e

Inventaire archéologique 2023.  
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21,54 m
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0 50 cm

Ech. 1/10

0,70

Description des sols

1. Sable organique brun, plutôt meuble. Inclusions: nombreuses radicelles.

2. Sable fin à moyen meuble beige jaunâtre orangé.
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4.2 Parc Couvrette (LVL23-22, op. 2 et 3), zones de poten-
tiel P-2.1, P-2.2 et H-2.2

4.2.1 Zones de potentiel P-2.1 et H-2.2 : Abords du terrain de soccer et boisé bordant le 
ruisseau Papineau-Lavoie, sondages 2A, 2B, 2C, 2E et 2F

 

Inventaire archéologique 2023.  
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22,54 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Limon sableux organique moyennement compact.

2. Sable limoneux gris plutôt compact.

3. Limon sableux brun organique compact homogène.

4. Limon argileux compact. Inclusion: pierres subarrondis.
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0,40

0,30

0,20
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4.2.2 Zones de potentiel P-2.2 : Terrain de baseball du parc Couvrette, sondages 3A, 3B, 

 

Inventaire archéologique 2023.  
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Photo 4.16  Parc Couvr

Photo 4.17  Parc Couvr

Photo 4.18  Parc Couvr
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Photo 4.20  Parc Couvr

Photo 4.21  Parc Couvr

Photo 4.19  Parc Couvr
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24,49 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Remblai de sable gris brunâtre compact. Sans inclusion.

2. Sable fin à moyen beige clair, plutôt meuble, possible litage? Transition progres-
sive avec la couche sous-jacente. Sans inclusion.

3. Sable moyen beige brunâtre moyen compact. Inclutions: matière organique.

4. Limon argileux gris bleuté, plutôt compact. Sans inclusion.

5. Sable moyen beige clair, moyen compact. Sans inclusion.
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24,59 m
NMM
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32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Remblai de sable gris, compact, plutôt homogène. Sans inclusion.

2. Loam limoneux et graveleux fin. Inclusions: nombreuses pierres généralement 
arrondies, du béton.

3. Mélange hétérogène de sable fin à moyen beige brunâtre et de limon gris bleuté 
compact. Sans inclusion.

4. Sable et limon organique brun foncé, compact. Inclusions: beaucoup de fragment 
de bois.
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24,78 m
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32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Sable gris brunâtre compact. Inclusions: pierres de formats variées, subanguleux.

2. Ah: Sable brun foncé  moyennement compact. Sans inclusion.

3. B: Sable beige jaunâtre légèrement orangé, moyennement compact. Sans 
inclusion.

4. C: Sable fin beige clair meuble avec succession de litages de 1 à 4 cm de teinte 
allant du beige clair au beige gris. Sans inclusion.

5. Till: Limon argilleux gris plutôt foncé, très compact, avec fine lentille de sable au 
sommet. Inclusions: pierres et cailloux de format variés aux arrêtes subarrondis à 
subanguleux.
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24,23 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Limon sableux gris, compact, avec inclusions de gravier. Remblai de rehausse-
ment, servant de terreau organique de surface (top-soil).

2. Sol organique sableux, brun et meuble.

3. Mélange de sable fin brun-orangé, argile grisâtre marbrée noire, hétérogène. 
Inclusions: pierres en décomposition, gravillons meuble, avec des lentilles de 
sable moyen.

4. Argile légèrement limoneuse gris foncé légèrement bleuté, friable et plutôt 
compact. Inclusions: petites pierres et gravillons.
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24,38 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

P

P

P

Description des sols

1. Limon sableux fin gris brunâtre, très compact. Inclusions: Grosses et moyennes 
pierres subanguleuses à subanrrondis.

2. Sable fin beige brunâtre, compact. Inclusions: avec racines et radicelles et trace 
de petits charbons de bois.

3. Sable fin beige orangé, plutôt compact. Inclusions: moyen à gros gravier, petites 
pierres subarrondies en cours de décomposition.
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24,53 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Sable fin gris légèrement brunâtre. Inclusions: quelques pierres arrondies et 
graviers variés.

2. Ah: Sable fin beige brunâtre plutôt compact. Inclusions: charbons de bois et 
radicelles.

3. Bf: Sable fin à moyen beige orangé, plutôt compact. Sans inclusion.

4. B ou C: Sable fin beige pâle, moyen compact. Inclusions: rare radicelle et lentilles 
plus foncées.
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24,60 m
NMM

NMM

B

MM

P

32A100

0 50 cm

Ech. 1/10

Description des sols

1. Sable fin gris légèrement brunâtre. Inclusions: quelques pierres arrondies et 
graviers variés.

2. Sable limoneux gris. Sans inclusion.

3. Sable fin brun pâle marbré jaune orangé compact. Sans inclusion.

4. Ah: Sable gris brun pâle compact. Sans inclusion.
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RÉSUMÉ

Au printemps 2023, Topo Immobilier a mandaté Arkéos pour la réalisation d’un inventaire archéologique 

en amont de la mise en œuvre d’un important projet d’aménagement paysager et architectural à l’arrière 

du 339-349 rue Saint-Paul Est. Associé au terrain vacant 15C, le terrain à l’étude est situé dans le site 

patrimonial de Montréal. Non bâti jusqu’au début du XIXe siècle, l’emplacement présentait un potentiel 

archéologique autochtone et lié à l’occupation eurocanadienne des deux derniers siècles (dépendance de la 

famille Christie, église de la Trinité, dépendances d’un complexe hôtelier).

L’inventaire archéologique a permis de constater que les sols naturels ont été dérasés de façon importante, 

notamment dans la portion arrière du terrain, éliminant de ce fait toutes traces d’occupations antérieures 

à la construction de l’église de la Trinité (1843-1861). L’intervention a également démontré qu’un épais 

dérasés à une profondeur de 1,00 m à plus de 1,20 m. Les sols sus-jacents viennent documenter l’occupation 

tardive du terrain (1861-ca1960) alors que l’emplacement investigué correspondait à la cour arrière d’un 

complexe hôtelier. Les vestiges structuraux des anciens bâtiments secondaires, démolis au cours de la 

en 2023 est très limité, fragmentaire et typique de la période d’occupation tardive du terrain. 

Au terme de cet inventaire, il n’est pas recommandé de poursuivre la documentation de la cour arrière 

du 339-349 rue Saint-Paul Est considérant que les excavations projetées se limiteront au premier mètre 

sous la surface actuelle et que les contextes préservés ne permettent pas de documenter plus en détail 

l’occupation de cet espace. Il serait néanmoins souhaitable que l’intégrité des vestiges de l’église de la 

Trinité soit préservée dans le cadre des excavations à venir.
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1 INTRODUCTION

En amont de la réalisation d’un important projet d’aménagement paysager et architectural à l’arrière 

du 339-349 rue Saint-Paul Est, Topo Immobilier a mandaté Arkéos pour la réalisation d’un inventaire 

archéologique. Le terrain à l’étude, correspondant au lot 1 181 829 du cadastre du Québec, est situé 

dans l’emprise du site patrimonial de Montréal  1). L’inventaire archéologique, réalisé du 

29 mai au 1er juin 2023 après l’obtention du permis de recherche archéologique 23-ARKE-03 auprès 

du ministère de la Culture et des Communications (MCC), devait permettre de cerner l’intégrité des 

contextes archéologiques appréhendés et de formuler des recommandations quant aux mesures de 

mitigation à appliquer en amont des excavations de 1,0 m de profondeur nécessaires à la mise en 

œuvre du projet d’aménagement.  

dans le cadre du programme d’inventaire des terrains vacants de l’arrondissement historique du Vieux-

Montréal, aujourd’hui le site patrimonial de Montréal (Arkéos, 2005). L’emplacement correspond à 

la portion nord-est du lot 373 du second terrier de Montréal, ainsi qu’à la portion nord du lot 65 

du cadastre originaire de Montréal. L’emplacement est resté libre de bâtiments jusqu’au début 

du XIXe siècle. On note ensuite la présence, minimalement entre 1804 et 1815, d’une dépendance 

possiblement en pierres érigée par la famille Christie, puis celle de l’église de la Trinité, un lieu de 

culte érigé en 1843 et démoli en 1861. À compter de cette date, le terrain à l’étude regroupe les 

bâtiments secondaires d’un hôtel érigé en bordure de la rue Saint-Paul Est. Les bâtiments situés 

le long des limites est et nord du terrain étaient construits en bois, tandis que ceux situés du 

côté ouest étaient principalement érigés en briques. Outre le potentiel archéologique rattaché 

aux occupations du XIXe siècle, le terrain à l’étude pouvait comporter des traces d’occupations 

autochtones, notamment dans sa portion sud-ouest qui n’a jamais fait l’objet de constructions 

massives. 

Le présent rapport rend compte des résultats de l’intervention archéologique. Il est composé de 

cinq chapitres. Le prochain chapitre présente la méthodologie privilégiée au terrain et dans la mise 

en forme du rapport, alors que le chapitre 3 reprend les grandes lignes de l’état des connaissances 

tant au niveau environnemental, culturel et archéologique. Le chapitre 4 présente quant à lui les 

résultats de l’intervention archéologique, tandis que le chapitre 5 est composé d’une conclusion et 

de diverses recommandations.
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2 MÉTHODOLOGIE

2.1 Approche et stratégie d’intervention

L’intervention archéologique au terrain 15C, 

réalisée après l’obtention du permis de recherche 

archéologique 23-ARKE-03, s’est déroulée du 

29 mai au 1er juin 2023 et fut réalisée par une 

équipe formée d’une chargée de projet, d’un 

assistant et de deux archéologues de terrain. 

Associée au code temporaire MTL23-25-2, elle 

a consisté en l’inventaire archéologique de trois 

tranchées exploratoires localisées dans l’actuel 

et documenter les contextes en présence 

(  2). Les dépôts récents ont été excavés 

mécaniquement, puis des sondages manuels 

ont été implantés aux endroits opportuns 

lorsque pertinent (photo 1

archéologiques anticipés sur une profondeur de 1,20 m.

2.2 Procédures d’enregistrement

Les enregistrements au terrain ont été faits selon le mode de désignation Tikal, un système 

d’enregistrement alphanumérique d’usage commun en archéologie. En bref, ce système comporte 

commençant par la lettre A et leur attribution correspond également à l’ordre dans lequel elles 

intervention, les tranchées excavées mécaniquement correspondent aux sous-opérations 1A à 1C, 

tandis que les sondages manuels correspondent aux sous-opérations 2A, 2B et 3A (tableau 1).  

À noter que chacune des sous-opérations a fait l’objet d’un relevé archéologique complet selon 

les standards et les normes actuels, donnant lieu à l’enregistrement des vestiges mis au jour et 

montréalais, correspondant à l’axe du boulevard Saint-Laurent. Ils ont été réalisés au moyen 

Photo 1 - Sous-opération 1A — Réalisation des rélévés 
planimétriques — Vue vers le sud (MTL23-25-2-N1_41)
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  Plan de localisation des sous-opération et des coupes
stratigraphique

Date

Aire d'intervention

C1-C2

C3

C1

C5

1B

1C

2B

2A

1A

BjFj-59

3A

Figure 2 - Synthèse des activités
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l’échelle des parois stratigraphiques représentatives avec description des sols (matrice, couleur, 

à la description, à l’enregistrement et à l’analyse des composantes stratigraphiques et des structures 

mises au jour. Suivant l’intervention et l’avis de découverte archéologique transmise au MCC, aucun 

code Borden n’a été désigné pour cet espace. 

du site et de l’année : MTL23-25-2-C(n) pour les coupes stratigraphiques ; MTL23-25-2-P(n) pour les 

relevés planimétriques ; MTL23-25-2-N(n-n) pour les photos et MTL23-25-2-ST-(n) pour les vestiges 

architecturaux. Au terme de l’inventaire, trois plans et cinq coupes stratigraphiques ont été produits 

(tableau 2). Les plans sont intégrés dans le corps du rapport, tandis que les coupes stratigraphiques 

sont réunies en annexe 1

enregistrés.

Tableau 1 - Synthèse des activités

Sous-opération 
mécanique

Dimensions 
(m)

Sous-opération 
manuelle

Dimensions 
(m2)

Plan Coupe Vestige

1A 10,0 sur 2,2 2A 1 P1 C1, C2  -

2B 1

1B 6,0 sur 2,0 3A 1 P2 C5 ST-1

1C 5,0 sur 2,0  -  - P3 C3  -

Tableau 2 - Synthèse des coupes

Coupe Sous-opération Paroi Élévations Vestiges

Surface Base

C1/C2 1A, 2A, 2B Ouest 20,29 18,87  -

C3 1C Est 21,16 19,54  -

C5 1B, 3A Sud 20,59 19,26 ST-1

2.3 Traitement de la culture matérielle

Les objets-témoins recueillis dans le cadre de cette intervention ont été traités en laboratoire et 

classés selon des catégories générales d’appartenance (verre, céramique, métal, écofacts, etc.) 

et leur unité de provenance (lot). L’inventaire des objets-témoins a été réalisé selon le cadre de 
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annexe 2). 

2.4 Dossier documentaire

L’état des connaissances regroupé au chapitre 3 du présent rapport constitue une mise à jour 

près de vingt ans, ce chapitre intègre des données sur le paléoenvironnement et l’habitabilité du 

secteur ainsi que sur les possibles occupations autochtones anciennes, en plus de faire un survol 

des occupations eurocanadiennes depuis la fondation de Ville-Marie. La rédaction de ce chapitre 

plans anciens et récents, topographie et hydrographie, cadastres, photos aériennes, gravures et 

photos anciennes. Le texte s’appuie également sur des études de potentiel archéologique réalisé 

par Arkéos dans des secteurs limitrophes au cours de la dernière année.

2.5 Traitement des données et rédaction du rapport

Le traitement des données correspond à l’ensemble des activités de mise en forme, d’intégration 

et d’analyse des corpus recueillis au terrain. Il implique notamment la mise en forme du dossier 

technique des enregistrements, l’inventaire des objets-témoins, la production des plans, des relevés 

et des tableaux de compilation, des démarches nécessaires à l’analyse et à l’interprétation des 

données recueillies, menant, en bout de piste, à la production du présent rapport. Des documents 

principales données des interventions : activités archéologiques, relevés stratigraphiques, relevés 

planimétriques, vestiges architecturaux. La mise en forme des plans, incluant l’emplacement des 

Les diverses composantes du tissu archéologique ont été regroupées à l’intérieur de séquences 

chronologiques incorporant les données provenant des fouilles manuelles (lots) et des relevés 

stratigraphiques (couches). Chacun des éléments de cette séquence correspond à autant d’évènements 

stratigraphiques qui regroupent l’essentiel des lots et des couches, considérés comme synchrones et 

dont la formation (déposition, accumulation, altération, etc.) témoigne d’un même évènement ou 
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3 ÉTAT DES CONNAISSANCES 

3.1 Paysage actuel

L’aire d’intervention se trouve sur le terrain vacant 15C, situé au 339-349 rue Saint-Paul-Est, dans 

l’arrondissement de Ville-Marie et dans le site patrimonial de Montréal. Cet espace, actuellement 

variant de 20,27 à 20,70 m NMM. La colline, caractérisée par un bombement allongé le long de la 

rue Notre-Dame, s’étend sur environ 1,3 km entre les rues McGill et Berri et mesure environ 380 m 

de large entre les rues de la Commune et Saint-Antoine (Arkéos, 2023a : 11).

Historiquement, le secteur apparait sur les cartes anciennes sous la forme d’un coteau, présentant 

alternativement des contours réguliers et oblongs. Le versant sud, moins abrupt que le nord, 

descend vers la vallée de l’ancien ruisseau Saint-Martin, en particulier près de la rue Bonsecours. 

Les extrémités de la colline présentent une pente qui se fond progressivement dans les terrains 

environnants. À l’ouest, la pente descend vers le ruisseau Saint-Martin, tandis qu’à l’est, elle s’étire 

vers le pont Jacques-Cartier, avec des interruptions dues aux aménagements urbains du XIXe siècle. 

Le sous-sol de cette région est principalement composé de shale d’Utica de la formation de Lachine 

de l’Ordovicien, une roche noire bitumineuse. Sous ce shale, se trouve le groupe de Trenton, 

également de l’Ordovicien, composé de calcaires noirs ou gris bleu sombre, riches en fossiles et 

1972 ; Prest et Keyser, 1982).

3.2 Paléoenvironement

Il y a environ 20 000 ans, durant la dernière période glaciaire, le Vieux-Montréal et l’ensemble 

de l’archipel montréalais étaient recouverts par le glacier laurentidien. Ce dernier a sculpté 

profondément le paysage, formant les vallées et les bassins qui caractérisent la géographie actuelle 

exposant le sud du Québec et laissant derrière lui une couche de till. Ce retrait a déclenché 

d’importants processus géologiques, y compris la formation de cornéenne, résultant de l’interaction 

entre les intrusions magmatiques et le shale d’Utica au mont Royal (Arkéos, 2023b : 8).

Cette période de retrait a également marqué le début d’une phase lacustre, aboutissant à la formation 

du lac à Candona, puis à la création de la mer de Champlain, une vaste étendue d’eau intérieure qui 

a submergé les basses-terres jusqu’aux Grands Lacs. Vers 10 600 ans AA, un soulèvement isostatique 

a élevé rapidement les terres, transformant cet environnement marin en un lac d’eau douce, le lac 

à Lampsilis (Arkéos, 2023b : 8).
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sous la forme de plusieurs îles. La colline du Vieux-Montréal, une composante de cet archipel, 

a émergé il y a environ 9 500 ans et s’est progressivement recouverte de forêts mixtes. Il y a 

environ 7 500 ans AA, tandis que les terres continuent de s’élever, le paysage est marqué par des 

vallées parsemées de milieux humides et un réseau de petits cours d’eau. Toutefois, entre 5 400 et 

4 800 ans AA, une montée des eaux a temporairement rendu la région inhabitable. Vers 3 000 ans AA, 

l’aire étudiée a retrouvé des conditions environnementales semblables à celles de 7 500 ans AA, 

et bien drainée, sa proximité avec un grand plan d’eau, et une baie riche en ressources fauniques 

et piscicoles (Arkéos, 2023a : 16 ; Arkéos, 2023b : 9-10).

Malgré les transformations induites par l’arrivée ultérieure des colons, l’exploitation agricole et 

l’urbanisation subséquentes, la région de Montréal a conservé une richesse écologique, soutenant 

l’histoire environnementale de la région, soulignant l’importance de comprendre ces processus 

naturels pour interpréter son contexte archéologique et géographique (Arkéos, 2023b : 10).

3.3 Occupations autochtones

le haut Saint-Laurent, le lac Champlain et la vallée du Richelieu, a joué un rôle crucial en tant que 

d’eau ont facilité les déplacements et les établissements humains, faisant de la région un point de 

transit, de rencontre, et un carrefour de civilisations et d’échanges culturels (Arkéos, 2023a : 17-18).

3.3.1 Archaïque supérieur post-laurentien

Selon les données archéologiques colligées à ce jour, les premières populations humaines ont foulé 

l’île de Montréal à partir de l’Archaïque supérieur post-laurentien (4 500 à 3 000 ans AA). Les 

groupes de cette période se caractérisent alors par un mode de vie axé sur le nomadisme, qui 

s’articule autour de la chasse, de la pêche et de la cueillette, privilégiant des déplacements par 

voie navigable. Leurs campements sont majoritairement établis sur les axes riverains, notamment 

à proximité des rapides, autour desquelles se pratique l’exploitation des ressources de proximité 

(Burke, 2017). Leurs traces ont été repérées à quelques endroits sur l’île, notamment sur la rive 

nord1 2) et sur la rive sud à 

1 Selon le nord montréalais qui suit l’orientation du boulevard Saint-Laurent

2 Une aire de combustion et une pointe de projectile de type lamokoïde en rhyolite ont été mises au jour à cet endroit 
(Arkéos, 1996 : 27-35 et Viau, 2012 : 52).
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3) à Verdun. Ces groupes circulaient à l’intérieur de l’île 

comme en témoignent les quelques objets qui ont été mis au jour aux abords de l’ancien lac à la 

Loutre, dans le quartier de Côte-Saint-Paul, où une hache et une gouge4 en pierre bouchardée et 

polie, ainsi qu’une pointe de projectile de type Lamoka ont été récoltées par des collectionneurs 

(Ethnoscop, 2013a : 14).

La colline du Vieux-Montréal n’est pas en reste (  3). À cette époque, elle prend des allures 

bassins lacustres peu profonds dont le niveau variait alors entre 12 et 13 m NMM, soit moins d’un 

mètre par-dessus la surface du sol naturel. Ce niveau d’eau va persister jusqu’à 3 500 ans AA pour 

ensuite s’abaisser. Le rivage nord de ces bassins se situait alors entre la rue Viger et la rue De La 

Gauchetière (Landry, 2004 : 89, 106). C’est aux abords de la terrasse qui surplombait ces petits plans 

d’eau qu’a été mis au jour un objet associé à la période de l’Archaïque, un fragment de gouge, au 

René-Lévesque Ouest entre les rues de Bleury et Anderson.

composantes datées de l’Archaïque. Sous la rue Saint-Éloi, un foyer a pu être daté entre 4 160 et 

 ; sous la rue Saint-Paul Est, un peu à l’ouest de 

la Place Jacques-Cartier, l’analyse d’échantillons de charbon de bois prélevés dans une structure de 

-196, 

Ethnoscop, 2021 : 105) 

de projectile apparentées au type Lamoka caractéristique de cette période (Ethnoscop, 2005 : 100). 

Ces trois endroits ont en commun d’être positionnés à une altitude supérieure à 14 m NMM. Ces 

découvertes archéologiques faites sur la colline du Vieux-Montréal permettent de croire que celle-ci 

a supporté de petits campements à l’Archaïque supérieur post-laurentien.

3.3.2 Sylvicole

Dès les débuts de la période suivante, le Sylvicole (3 000 à 415 ans AA), le processus d’entourbement 

des anciens bassins lacustres est déjà bien enclenché, laissant apparaître des marais et des marécages 

tracé du lit du cours d’eau Prud’homme se précise. Pour les groupes de la vallée laurentienne, le 

Sylvicole se traduit par l’adoption progressive de la poterie à partir du Sylvicole inférieur (3 000 

à 2 400 ans AA), par une sédentarisation de plus en plus marquée à partir du Sylvicole moyen 

(2 400 à 1 000 ans AA) et par l’intégration de pratiques horticoles et l’établissement de villages 

3 Deux foyers ont été mis au jour et leur datation au radiocarbone situe l’occupation entre 3 350 et 3 070 ans AA en âge 
calibré (SACL, 2010)

4 Les gouges sont généralement associées à l’Archaïque laurentien dans la vallée du Saint-Laurent (Clermont, 2003 : 171).
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semi-permanents à partir du Sylvicole supérieur (1 000 à 415 ans AA). L’environnement palustre se 

fournir aux groupes de la période du Sylvicole les matériaux de base qui entraient dans la fabrication 

d’objets usuels, dans la construction d’habitation et dans la fabrication d’outils liés à la chasse et 

à la pêche. Par exemple, certaines vanneries pouvaient être confectionnées à partir du rubanier et 

de la quenouille. L’aulne, quant à lui, pouvait être employé pour la fabrication d’équipements de 

pêche et de piégeage, tel que des nasses et de la clôture tressée (Archéotec, 2007 : 27).

du Vieux-Montréal en s’établissant durablement à certains emplacements et en les réoccupant de 

 

situé sous la Place Jacques-Cartier et les environs immédiats 

dans le quadrilatère formé par les rues Saint-Paul Est, Bonneau, de la Commune Est et Bonsecours.

autre lieu ayant supporté des campements à partir du Sylvicole moyen. Des groupes s’y sont installés 

du périmètre délimité par les rues Saint-Paul Ouest, Saint-Sulpice, de la Commune Ouest et de la 

végétation associée au domaine de l’érablière à caryer et dominée par l’orme, le chêne et l’érable à 

sucre si l’on prend en considération le climat, le type de sol, l’importance des crues saisonnières et la 

hauteur de la nappe phréatique (Arkéos, 2003). La rive droite de la Petite rivière, qui borde la pointe 

-22/43/69/73/101), a été plus intensément occupée à partir du Sylvicole supérieur.

Les principales occupations datées du Sylvicole supérieur terminal n’ont toutefois pas été mises 

au jour sur la colline du Vieux-Montréal. C’est au pied du faciès abrupt du mont Royal, dans le 

et de l’avenue Cedar.

3.3.3 Occupations autochtones récentes

Les informations contenues dans les archives coloniales et dans celles des missionnaires constituent 

un corpus de données fondamental pour l’étude de la présence autochtone au cours des cinq 

derniers siècles. Elles relatent toutefois l’histoire des conquérants et vantent les exploits des 

explorateurs, des militaires, des commerçants et des missionnaires, laissant souvent en arrière-plan 
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le rôle pourtant fondamental de ceux qui les guidaient à travers leurs sentiers. En ce sens, ces écrits 

doivent être compris dans le contexte général auquel ils appartiennent et appréhendés en tenant 

compte des biais culturels de l’époque. 

Le 3 octobre 1535, Jacques Cartier, accompagné de guides autochtones, accoste pour la première 

fois sur l’île de Montréal et visite le village d’Hochelaga pour ensuite en décrire ses impressions : une 

grande bourgade palissadée (palissade à trois rangées) abritant une population évaluée à environ 

1 500 Iroquois, entourée de champs de maïs et se trouvant au pied du mont Royal (Biggar, 1924). 

Lorsque Cartier repasse par Montréal en 1541, son récit ne fait aucune mention d’Hochelaga, mais 

fait plutôt état de deux villages, un situé près du courant Sainte-Marie et appelé Tutonaguy et un 

autre situé en marge des rapides de Lachine qui n’est pas nommé (Biggar, 1924).

Entre la dernière visite de Jacques Cartier et l’année 1580, il semble que les populations iroquoiennes 

territoire environnant ne semblent plus être un lieu quotidien d’habitation pour les populations 

autochtones. Leur présence, dans les écrits comme dans le registre archéologique, prend l’allure 

de passages transitoires vers d’autres lieux de vie. Bien que les causes réelles de cette disparition 

demeurent inconnues, plusieurs avancent que la guerre entre les Iroquoiens et les Algonquiens pour 

infectieuses d’origine européenne auraient entraîné la mort de plusieurs, puis la dispersion des 

survivants dans les nations voisines (Trigger, 1962 ; Viau, 2012). Les Iroquois Annierronnons, les 

du Saint-Laurent et de l’intégration de certains d’entre eux au sein de leurs groupes pour agrandir 

leur territoire et s’en approprier un nouveau (Chapdelaine, 1991).

Avec l’installation permanente des colons français en 1642, l’île recommence à être habitée par 

des groupes autochtones, principalement des Algonquins et des Hurons, qui s’établissent parmi les 

colons. La mission de la Montagne, établie sur le mont Royal en 1675 pour accueillir des familles 

huronnes, est plus tard déplacée au Sault-au-Récollet en 1696 après un incendie. Malgré cela, la 

dans les archives historiques (Arkéos, 2023a : 27). De par sa localisation rapidement intégrée dans 

le bourg palissadé de Ville-Marie, tout porte à croire que le terrain à l’étude n’est plus fréquenté 

par les populations autochtones au tournant du XVIIIe siècle.

 
3.4 Occupations eurocanadiennes

3.4.1 Survol historique du quartier Bonsecours

Initialement en marge du développement urbain principal, le quartier Bonsecours, situé à l’est du 
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évolution débute avec la construction de la rue Saint-Paul et de la chapelle Notre-Dame-de-Bon-

Secours. Avec le temps, le quartier se métamorphose en un point stratégique de défense, notamment 

en bois en 1709 (Arkéos, 2023a : 29). Au XVIIIe

renforcer sa défense. Suite à un incendie dévastateur en 1754, la reconstruction est rapide, et le 

quartier continue à se développer rapidement. 

Au XIXe

de nouvelles infrastructures, telles que le marché Bonsecours (1844 et 1848)5, la gare Dalhousie 

(1883-1884)6 et la gare-hôtel Viger (1897-1898)7.

Dès le XXe siècle, le quartier Bonsecours maintient son rôle clé dans les secteurs commercial et 

résidentiel, tout en subissant diverses transformations, incluant la construction de nouveaux 

consacrés à la préservation et à la valorisation du patrimoine bâti du Vieux-Montréal, avec des 

restaurations notables telles que la maison Du Calvet et la maison Louis-Viger. Aujourd’hui, le 

quartier demeure un élément majeur de la vie historique et culturelle de Montréal. 

3.4.2 Cadre bâti sous les régimes français et anglais

e siècle au début du XVIIIe siècle, le terrain 15C est situé à l’arrière 

de deux terrains octroyés en 1681 et 1684. La majorité de la zone étudiée se trouve sur le terrain 

accordé le 4 janvier 1681 à Antoine Brunet, surnommé Belhumeur, un cultivateur (lots 199A et 199B 

de l’ancien terrier de Montréal)8. La partie sud-est de la zone se trouve au nord et fait partie du 

terrain concédé le 13 novembre 1684 à Abraham Bouat, aubergiste et marchand (lot 198). Aucune 

construction n’est réalisée sur ces terrains avant le début du XVIIIe siècle (  4

1709, la zone étudiée se trouve hors des limites de la palissade de bois qui entoure la ville, et les 

terrains sont utilisés pour l’horticulture, incluant jardins et vergers. 

Selon les plans de 1717 et 1723 (  5 et 6), après l’expansion de la palissade et l’intégration de 

ces propriétés dans les limites de la ville, des maisons sont construites le long de la rue Saint-Paul. 

5 

6 

7 

8 Les données sur l’occupation du site proviennent de la base de données Adhémar. https://www.remparts.info/
adhemar_php/rep_dt.php
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Figure 4 - Extrait d’un plan attribué à Robert de Villeneuve illustrant l’aire d’intervention en 1685 

Figure 5 - Extrait d’un plan dressé par Gaspard-Joseph Chaussegros de Léry illustrant l’aire 
d’intervention en 1717 (BAnQ)
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Figure 6 -

Le 30 juillet 1713, Antoine Brunet vend l’ouest de sa propriété (lot 199A) à Jean Riday, surnommé 

Beauceron, un cordonnier. Riday acquiert également l’est du lot 198, où il construit une maison de 

932 pieds français (11,4 m x 8 m) le long de la rue Saint-Paul. Le reste de la propriété, y compris 

la zone étudiée, reste dédié à l’horticulture. La famille Riday conserve la propriété jusqu’en 1787, 

Des descriptions divergentes émergent au sujet de la bâtisse occupée par Nicolas Lefevre, son 
e siècle. Un document de 1781 la décrit en détail, mentionnant 

une maison de pierres avec diverses dépendances, dont un hangar et une étable, toutes entourées 

de jardins. Cependant, d’autres sources contestent l’existence de constructions sur cette parcelle 

à cette époque (  7). 

En 1787, Napier Christie, Major Général des forces de sa Majesté Britannique, achète les propriétés 

de la famille Riday (portion nord du lot 198 et le lot 199A), ainsi que la portion ouest du lot 198 

(du premier terrier de Montréal), constituant ainsi une grande propriété d’environ 40 000 pi2 de 

(le lot 373 du second terrier de Montréal). En 1805, 13 bâtiments dont 2 maisons, sont recensés sur 

la propriété Christie. Un seul bâtiment se situe à l’intérieur du terrain 15C (  8). Il s’agit d’un 

bâtiment rectangulaire d’environ 40 pi de longueur X 17 à 18 pi de largeur. Ce bâtiment disparaît 

 9 et 10).
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Figure 7 -
(BAnQ)

Figure 8 - Extrait d’un plan dressé par Louis Charland illustrant l’aire d’intervention en 1804 (Musée 
de la civilisation) 
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Figure 9 - Extrait d’un plan dressé par Joseph Bouchette illustrant l’aire d’intervention en 1815 (BAnQ)

Figure 10 - Extrait d’un plan dressé par John Adams illustrant l’aire d’intervention en 1825 (BAnQ)
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Christie au révérend Georges Jehoshaphat Mountain pour 

la construction de l’église de la Trinité la même année 

(Arkéos, 2005 : 2 et 4). L’église est abandonnée, puis 

démolie en 1861 (  11 à 13).

3.4.3 Évolution de l’architecture commerciale : de la 
Confédération à nos jours

En 1861, Andrew W. Hood acquiert le terrain et y 

construit un hôtel qui deviendra rapidement un site 

emblématique de Montréal, combinant des commerces 

alimentaires au rez-de-chaussée avec des logements 

de l’immeuble se maintiendra pendant plus d’un siècle 

(Arkéos, 2005 : 2 et 4).

e siècle au XXe siècle, le bâtiment, 

successivement nommé l’Hôtel du Nord (1872-1917), 

l’Hôtel du Canada (1918-1950), puis l’Auberge du Canada 

(1950-1970), connaît de fréquents changements de 

propriétaires et d’usages (Arkéos, 2005 : 2 et 4). Parmi ses occupants notables, la quincaillerie Phil 

 14 à 17).

La fermeture de l’Auberge du Canada en 1972 coïncide avec la vente de la propriété par les héritiers 

de Louis O. Bournival, médecin et propriétaire depuis 1919. À la suite de cette vente, les étages 

supérieurs sont transformés en bureaux. Les décennies suivantes voient la démolition de la plupart 

des constructions secondaires et des écuries à l’arrière du bâtiment, qui formaient auparavant une 

cour intérieure. Depuis la destruction des dernières structures en 1964, le terrain est utilisé comme 

stationnement (Arkéos, 2005 : 2 et 4). À compter de cette date, le site patrimonial de Montréal est 

déclaré et le bâtiment de la rue Saint-Paul est protégé en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel.

3.5 Interventions antérieures à proximité de l’aire d’intervention

Le site patrimonial de Montréal regorge de nombreux sites archéologiques, et ce, malgré les divers 

réaménagements majeurs opérés aux XIXe et XXe siècles, notamment dans l’emprise des rues et en 

cas qui nous occupe, il est toutefois possible que les sols naturels aient été dérasés pour nivelé le 

terrain dans la seconde moitié du XIXe

Figure 11 - Esquisse de la vieille église de 
la Trinité, rue Saint-Paul (Musée McCord)
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Figure 12 - Extrait d’un plan dressé par 
James Cane illustrant l’aire d’intervention en 
1846 (BAnQ)

Figure 13 - Plan dressé en 1861 et illustrant la 
propriété de A. W. Hood Esqre East Ward (BAnQ)
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Figure 14 - Extrait d’un plan dressé par Chas. E. Goad illustrant l’aire d’intervention en 1881 (BAnQ)

Figure 15 - Extrait d’un plan dressé par Chas. E. Goad Co. illustrant l’aire d’intervention en 1909 (BAnQ)
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Figure 16 - Photo prise en 1928 alors que l’Auberge du Canada occupe toujours les lieux (BAnQ)

Figure 17 - Extrait d’un plan d’Underwriters’ Survey Bureau illustrant l’aire d’intervention en 1940 (BAnQ)

2814



850-1083   Terrain vacant 15C - 339-349, rue Saint-Paul Est — Inventaire archéologique 2023 MTL23-25-0222

Nous l’avons vu, deux sites archéologiques à composantes autochtones se situent de part et 

du Sylvicole (tableau 3).

Tableau 3 - 
Vieux-Montréal

Période chronologique
(datation)

Sites et regroupements de sites

Colline du Vieux-Montréal
Embouchure de la Petite 

Rivière

Sylvicole supérieur
(1 000 à 415 ans AA)

-Pointe à Callière

-Place Royale

Sylvicole moyen
(2 400 à 1 000 ans AA)

Récent
(1 450 à 

1 000 ans AA)

-Place Royale

Ancien
(2 400 à 

1 450 ans AA)

-Place Royale

Sylvicole inférieur
(3 000 à 2 400 ans AA)

Archaïque supérieur post-laurentien
(4 500 à 3 000 ans AA)

Parmi les nombreux sites eurocanadiens du site patrimonial de Montréal, cinq se situent à l’intérieur 

des limites du quadrilatère formé par les rues Saint-Claude, Notre-Dame Est, Bonsecours et Saint-

de deux forages et l’inventaire de sous-opérations, conduisant à une subdivision de l’interprétation 

du terrain en trois zones distinctes. 

La portion nord, qui correspondait à une ancienne cour arrière, a révélé la présence d’une fosse à 

déchets utilisée pendant l’occupation par la famille Christie comme en témoigne une concentration 
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de fragments de bouteilles d’alcool datant des années 1820-1840. Des structures en bois de hangars 

du XIXe siècle ont également été mises au jour. Les ondulations de la surface du sol indiquent la 

possibilité de trouver d’autres vestiges, y compris de potentiels éléments autochtones, en raison 

des perturbations minimales du sol. La portion centrale a mis en évidence des structures liées à 

l’occupation par la famille Christie entre 1787 et 1857, incluant une construction souterraine non 
e

la portion sud-est principalement constituée des fondations de cave de bâtiments érigées à partir 

de 1857 et démolies en 1964. Les niveaux de sols anciens dans cette zone ont été oblitérés par les 

travaux de nivellement et creusement de ces caves (Poulin, 1990).
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4 RÉSULTATS

L’inventaire réalisé au printemps 2023 a permis de documenter les contextes en présence dans la 

cour arrière du 339-349 rue Saint-Paul (terrain vacant 15C). La présentation des résultats, consignée 

dans les pages qui suivent, s’appuie sur un support visuel varié regroupant les coupes stratigraphiques 

réunies à l’annexe 1, les données planimétriques illustrées à la  18, un tableau de corrélation 

couches-lots qui vient synthétiser la séquence évènementielle du terrain à l’étude (tableau 4), les 

données relatives au vestige documenté, des photographies de terrain ou d’artéfacts, l’inventaire 

de la culture matérielle (voir annexe 2) et la distribution des objets-témoins.

Trois principaux éléments ont été documentés, à 

savoir le sol naturel stérile dérasé, les contextes 

liés à l’église de la Trinité et à sa démolition (1843-

1861) ainsi que divers aménagements d’arrière-cour 

mis en place à compter de 1861. À noter que l’aire 

de stationnement actuelle est aménagée dans la 

seconde moitié du XXe siècle et qu’elle présente 

une légère pente descendante vers le sud, passant 

de 20,79 m NMM au nord à 20,27 m NMM au sud. 

L’aménagement actuel, d’une épaisseur de 0,12 à 

0,22 m, est constitué d’une chaussée d’asphalte, 

d’une grande dalle de béton dans la portion sud-est 

de la cour ainsi que de leur lit de pose respectif. 

4.1 Sol naturel

Le sol naturel stérile dérasé a été observé 

uniquement dans l’emprise des sous-opérations 1A 

et 1B. La nature des dépôts y est toutefois fort 

composé de sable limoneux brun foncé à brun clair 

comportant quelques cailloux dans la masse (C1/2-

10, 11, 12). Il a été observé à une altitude moyenne 

de 19,77 m NMM. S’il est hétérogène en surface, il 

prend une apparence litée à la base (photos 2 et 

3

dont la surface a été altérée par les aménagements 

du XIXe siècle.

Photo 2 - Sous-opération 1A — Sol naturel stérile — 
Vue vers l’ouest (MTL23-25-02-N2-3)

Photo 3 - Sous-opération 1A — Sol naturel stérile lité 
— Vue vers l’ouest (MTL23-25-02-N2-25)
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Tableau 4 - Corrélation couches-lots

Évènement Couches Lots Vestiges

Sol naturel Sol naturel stérile C1/C2-10,11, 12; 
C5-9,10

1A1, 1B1, 2A1, 2B1  -

Construction de 
l’église de la 
Trinité (1843)

Mur de fondation ouest C5 1B1 ST-1

Démolition de 
l’église de la 
Trinité (1861)

Débris de démolition C1/C2-8; C3-13; 
C5-8

1A1, 1B1, 1C1, 1C2  -

Remblai de rehaussement et de 
nivellement

C1/C2-7,9; C3-
11,12; C5-7

1A1, 1B1, 1C1, 1C2, 
1C6

 -

Aménagements de 
la cour (1861 +)

Remblai de comblement d’une 
tranchée de nature indéterminée

C5-4,5,6 1B2, 3A1  -

Remblai de comblement d’un 
creusement indéterminé

C1/C2-6 1A1  -

Surface d’occupation C3-9,10 1C1, 1C2, 1C5  -

Remblai de comblement de la 
tranchée de mise en place du 
mur de propriété nord

C3-8 1C1, 1C2, 1C4  -

Chaussée de brique C3-7 1C1, 1C2  -

Chaussée de mortier C3-6 1C1, 1C2  -

Surface d’occupation C3-5 1C1, 1C2, 1C3  -

Remblai de rehaussement C1/C2-5; C3-4; 
C5-3

1A1, 1B1, 1B3, 1C1, 
1C2

 -

Aménagement du 
stationnement 
(1964 +)

Asphalte et son lit de pose C1/C2-1,4; C3-
2,3; C5-1,2

1A1, 1B1, 1C1, 1C2  -

Dalle de béton et son lit de pose C1/C2-2,3 1A1  -

Terreau de surface C3-1 1C1, 1C2  -

Dans la sous-opération 1B, le sol naturel stérile 

rencontré correspond davantage à un dépôt de till 

par sa composition, à savoir un sable grossier brun-

moyen chargé de cailloux arrondis, homogène, 

compact et sans inclusion (couches C5-9,10, 

photo 4). Observé à une altitude moyenne de 

20,14 m NMM, il a vraisemblablement été tronqué 

59, située à une quinzaine de mètres à l’ouest, se 

situait à une altitude de 20,75 m NMM et avait lui-

même été dérasé (Poulin, 1990). Il en va de même 
Photo 4 - Sous-opération 1B — Sol naturel stérile (till) 
— Vue vers le sud (MTL23-25-02-N1-32)
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Date

Détails des interventions archéologiques

Aire d'intervention

1B

1C

2B

2A

1A

3A

ST-1

Pierre

Démolition

Figure 18 - Détail des interventions archéologiques
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de 25,35 m NMM. On comprend dès lors que l’arrière du terrain à l’étude a été dérasé de façon 

importante, d’abord lors de l’aménagement de l’église de la Trinité, puis lors des aménagements 

subséquents.

4.2 Église de la Trinité (1843-1861)

L’église de la Trinité est essentiellement documentée par son mur de fondation ouest (ST-1) mis au 

jour dans la sous-opération 1B, ainsi que par ses déblais de démolition et les remblais de rehaussement 

au parterre aménagé de l’église de la Trinité n’a été observé au cours de l’intervention. L’absence 

de ce contexte nous laisse croire que les aménagements subséquents ont mené au dérasement de 

cette portion du terrain à l’étude.

4.2.1 Murs de fondation 

Le mur de fondation ouest de l’église (ST-1) 

présente une largeur de 0,50 m (photo 5). Il a 

été dérasé à une profondeur de 19,53 m NMM 

sous la surface actuelle. Dégagé sur une 

profondeur maximale de 0,40 m, seulement 

trois assises ont été observées et sa base n’a 

pas été atteinte. Le vestige est constitué 

de deux parements avec blocage. Les 

pierres du parement ouest sont équarries et 

forment des assises régulières. Le mortier 

anciennement situé entre les pierres est 

désagrégé, mais la surface dérasée du 

vestige est encore bien liée et solide.

Le mur de fondation sud de l’église n’a pas été mis au jour dans la tranchée 1A, et ce, bien que son 

emplacement soit marqué par la limite sud des débris de démolition de l’église. Si ce vestige est 

toujours existant, sa surface dérasée se situe aujourd’hui à plus de 1,20 m sous la surface actuelle.

4.2.2 Débris de démolition

Nous l’avons vu, l’église de la Trinité a occupé l’espace pendant moins d’une vingtaine d’années. 

Au moment de sa démolition, comme il était encore coutume de faire, les débris de sa démolition 

Photo 5 - Sous-opération 1B — Mur de fondation ouest de 
l’église de la Trinité (ST-1) — Vue vers l’est (MTL23-25-02-N1-28)
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ont été rejetés au centre du bâtiment. Ces débris ont été particulièrement bien observés dans les 

sous-opérations 1A et 1C et sa surface a été notée dans la sous-opération 1B, à l’est du vestige ST-1 

(couches C1/C2-8, C3-13, C5-8). Il s’agit essentiellement d’un dépôt de mortier blanc-beige 

désagrégé, mêlé d’un très grand nombre d’éclats de pierres calcaires, dont plusieurs avec mortier 

accolé, homogène, friable et comportant des fragments de briques rouges, du charbon minéral et 

20,06 m NMM (sous-opération 1C) et sa base n’a pas été atteinte.

4.2.3 Remblais de rehaussement et de nivellement

Les débris de démolition sont recouverts de remblais de rehaussement de nature variable ayant 

de 20,00 m NMM dans la sous-opération 1B et de 20,16 m NMM dans la sous-opération 1C. Ils font 

respectivement 0,40 m et 0,50 m d’épaisseur dans les sous-opérations 1A et 1B, tandis qu’ils font 

de 0,20 m (au sud) à 0,60 m (au nord) dans la sous-opération 1C. Les dépôts sont composés de 

limon sableux à argileux brun-gris foncé à noirâtre pouvant être associé à l’horizon supérieur du 

sol naturel déplacé et remanié dans la portion sud du terrain (sous-opération 1A), alors qu’ils sont 

stérile dans la portion nord du terrain. Dans tous les cas, les remblais comportent diverses inclusions 

de bois. 

À la lumière de ces observations, il est possible de croire que les remblais soient issus des excavations 

pour la construction de l’hôtel d’Andrew W. Hood, qu’ils aient été appliqués du sud vers le nord et 

artéfacts ont clairement été associés à la mise en place de ces remblais (couche C3-12, lot 1C6). Il 

production sont estimées à 1830 c - 1865 c.

4.3 Aménagements de la cour (après 1861)

La majorité des dépôts observés sont associés aux aménagements de la cour arrière associés 

à l’occupation de l’hôtel de la rue Saint-Paul. À l’exception des remblais de comblement d’un 

creusement (sous-opération 1A) et d’une tranchée (sous-opération 1B), ainsi que d’un remblai 

de rehaussement couvrant la totalité de la cour, ces aménagements ont tous été observés dans 

l’emprise de la sous-opération 1C.
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4.3.1 Creusements

La paroi stratigraphique de la sous-opération 1A a permis d’observer le remblai de comblement d’un 

creusement présente une largeur de 1,50 m sur une profondeur de 0,96 m. Son comblement était 

constitué de limon légèrement argileux brun-grisâtre, hétérogène et compact, comportant une forte 

proportion de pierres et de cailloux subanguleux. Le creusement est venu tronquer le remblai de 

rehaussement mis en place après la démolition de l’église. De par sa position, le creusement n’est 

pas directement associé à la structure du bâtiment secondaire longeant la limite est du terrain. Il 

pourrait toutefois s’agir d’un aménagement contigu à ce bâtiment.

Une tranchée de nature indéterminée a, pour sa 

part, été observée immédiatement à l’ouest du 

mur de fondation ST-1 (photo 6). Ce creusement, 

d’axe nord-sud, présentait une largeur moyenne de 

et a été dégagé jusqu’à une profondeur de 19,11 m 

NMM sans que sa base ne soit atteinte. Il pourrait 

s’agir d’un aménagement lié au bâtiment secondaire 

longeant la limite ouest de la propriété.

Le comblement de la tranchée était constitué de 

trois dépôts distincts. Le principal, échantillonné 

en 1B2 et fouillé en 3A1, correspondait à un limon 

sableux gris moyen chargé de cailloux arrondis et 

mêlé de concrétions de mortier, hétérogène et de 

compacité moyenne, et sans autre inclusion apparente (couche C5-6). Il a livré 17 objets-témoins 

(tableau 5). Parmi ceux-ci, mentionnons la présence de tessons d’un contenant en terre cuite 

grossière à glaçure incolore (XVIIIe-XIXe siècles), un fragment de tuyau de pipe à fumer en terre cuite 

e siècle), d’un fragment d’une tasse en porcelaine dure orientale (XXe siècle), des 

fragments de bouteille en verre teinté régulier turquoise et verre vert foncé, un bouton en verre 

est surmonté d’un limon brun-noirâtre mêlé de pastilles de sables beige, hétérogène et meuble, 

résidus de combustion de charbon minéral (charbon, cendre, mâchefer) noir, homogène et friable, 

comblaient la portion supérieure de la tranchée (couche C5-4).

Photo 6 – Sous-opération 1B — Tranchée de nature 
indéterminée située à l’ouest du mur de fondation ST-1 — 
Vue vers le sud (MTL23-25-02-N1-31)

2822



850-1083   Terrain vacant 15C - 339-349, rue Saint-Paul Est — Inventaire archéologique 2023 MTL23-25-0232

Le mur de maçonnerie hors-sol délimitant la limite nord de la 
e siècle. 

illustré sur les plans de 1881 et 1890, est toujours visible en 

que le premier étage est érigé en pierre. Ce bâtiment sera 

remplacé par un entrepôt en brique et en béton entre 1920 et 

 19, photo 7). La sous-opération 1C 

a permis d’observer la tranchée de construction de ce mur 

massif dont la base n’a pas été atteinte. La tranchée a été 

comblée de sable limoneux brun-gris moyen mêlé de cailloux, 

de pierres, de fragments de briques et de particule de mortier, 

hétérogène et meuble (couche C3-8). Nous verrons que la 

tranchée a tronqué la première surface d’occupation apposée 

après le remblaiement du site (C3-9, 10), mais que la chaussée 

de brique fut aménagée subséquemment. Trois artéfacts ont 

été retrouvés en association avec ce dépôt (lot 1C4), à savoir 

(XIXe siècle) ainsi qu’un fragment de bouteille ou de lampe en 

verre incolore au plomb (datation estimée 1875-1920).

Tableau 5 - Distribution des objets-témoins issus de la tranchée de nature indéterminée

Matériau Objet Lot Total

1B2 3A1

TCG locale glaçure inc Contenant 2  2

Pipe  1 1

Assiette  1 1

Tasse 1  1

Verre teinté rég. vert  1 1

Vitre  1 1

Verre teinté rég. turquoise Bouteille 1  1

V col transp vert foncé autre Bouteille à boisson alcoolisée  1 1

Bouteille à gin  1 1

V col opaque bleu Bouton 1  1

Clou  2 2

Clou  2 2

Clou 2  2

Os Ossement  1 1

Total 7 11 18

Photo 7 - Sous-opération 1C — Vue générale 
du mur de propriété en pierre et de l’entrepôt 
en brique et en ciment érigé entre 1920 et 
1940 — Vue vers le nord (MTL23-25-02-N1-39)
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4.3.2 Surfaces d’occupation

Quatre surfaces d’occupation se superposaient dans 

la l’emprise de la sous-opération 1C (photo 8). La 

20,22 m et 20,38 m NMM et recouvrait les remblais 

de rehaussement apposés après la démolition de 

l’église de la Trinité. D’une épaisseur moyenne 

de 0,06 m, elle était constituée de résidus de 

combustion de charbon minéral (cendre, charbon, 

mâchefer et cailloutis), gris, homogène et friable au 

sud et de limon sableux noir, homogène et meuble, 

comportant des inclusions de cailloutis et de rares 

éclisses de bois. Un tesson d’un contenant en terre 

sur les deux surfaces à motif d’inspiration chinoise 

de style « Willow » (lot 1C5) y a été mis au jour.

Figure 19 -
toujours pas été érigé à l’arrière de l’aire d’intervention (BAnQ)

Photo 8 - Sous-opération 1C — Vue stratigraphique 
des quatre surfaces d’occupation successive — Vue vers 
l’ouest (MTL23-25-02-N1-19)

1
2
3
4
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Cette surface d’occupation était surmontée d’une 

variant à 20,28 m à 20,46 m NMM. Les briques 

composant la chaussée étaient essentiellement 

composées de briques communes rouges, mais on 

retrouvait également quelques spécimens de briques 

émaillées noir, bleu ou blanc (photo 9). Ces briques 

comportent des inscriptions en relief sur chaque 

côté : « […]E MARK /  […]-EN» sur une face, « AMER[…] 

/ 4 (dans un cercle) […] «» sur l’autre.

La troisième surface d’occupation observée 

correspond à une chaussée de mortier discontinue 

beige, hétérogène et meuble, présentant quelques 

cailloux, fragments de brique et charbon minéral 

dans la masse (C3-6). Surmontant directement la 

chaussée de brique en paroi est, elle recouvre un 

dépôt accumulé à la surface de la chaussée de brique 

le long des parois sud et ouest. 

La quatrième surface d’occupation correspond à des 

résidus de combustion de charbon minéral mêlé de sable et de cailloutis schisteux, noirâtre, homogène 

et friable (C3-5). Le dépôt comportait une présence importante de mâchefer, quelques pierres de 

plus grande dimension, quelques fragments de brique et une lentille de cendre. Il s’y trouvait une 

il s’agit vraisemblablement de la dernière surface d’occupation avant le réaménagement de la cour 

arrière en stationnement. 

4.3.3 Remblai de rehaussement

Entre 1962 et 1969, les bâtiments secondaires situés dans la portion nord de la cour sont démolis et 

l’espace est aménagé en aire de stationnement. C’est probablement dans cette foulée qu’un dernier 

remblai de rehaussement est apposé sur l’ensemble du terrain à l’étude (couches C1/2-5, C3-4, C5-

20,17 m NMM (sous-opération 1A) à 20,66 m NMM (sous-opération 1C) d’épaisseur. Il correspond à 

un sable limoneux brun-gris foncé à moyen comportant des inclusions de cailloux subanguleux, de 

mâchefer, de charbon minéral, de fragments de briques et de rares particules et concrétions de 

mortier. Un fragment de verre à bouteille d’eau gazeuse y a été retrouvé en association (lot 1B3).

Photo 9 - Sous-opération 1C — Échantillon de briques 
émaillées réutilisées dans la chaussée de briques 
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4.4 Culture matérielle

Considérant que la majorité des contextes documentés ont été excavés mécaniquement, sauf 

tableau 6 

présente la distribution des artéfacts mis au jour lors de l’excavation mécanique des trois sous-

opérations et du nettoyage manuel de la sous-opération 1C. Parmi les 111 éléments mis au jour, 

tous sont vraisemblablement associés au XIXe siècle (photo 10). Mentionnons d’abord la présence 
e

quelques éléments diagnostiques permettant d’avancer une datation plus précise, telle qu’un 

fragment d’assiette présentant l’inscription estampée « [JOHN] THOMSON / (symbole - ancre) / 

également la présence d’un plat de service portant l’inscription « [THOS] GODWIN / [BURS]LEM / 

fragments d’une cuvette de toilette, dont la production est estimée à 1895-1950.

Parmi les autres éléments diagnostiques, mentionnons la présence de fragments d’un contenant 

en grès grossier à glaçure saline et Albany (1810-1930), d’une bouteille à cirage en grès grossier 

Derbyshire 3 (1800-1875) et d’une autre en grès grossier Derbyshire 5 (1820-1900). Les fragments 

Photo 10 - Sous-opération 1C — Assemblage d’objets-témoins provenant des excavations mécaniques 
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Tableau 6 - Distribution des objets-témoins mis au jour lors des excavations mécanique

Matériau Objet 1A1 1B1 1C1 1C2 Total

Terre Cuite Carreau 1 1

TCG sans glaçure Pot à plante 1 1 2

TCG avec glaçure Brique 6 6

TCG locale glaçure inc Contenant 1 1

TCF argileuse blanche Pipe 1 1 2

TCF blanche 1 1

Contenant 1 1 2

Égouttoir 1 1

Plat de service 2 2

Assiette 2 2

1 2 3

Contenant 2 1 3

Cuvette de toilette 3 3

Plat de service 3 3

Pot 1 1

GG glaç sal et Albany Contenant 1 1

GG Derbyshire 3 Bouteille à cirage 1 1

GG Derbyshire 5 Bouteille à cirage 1 1

1 1

PF dure orientale Tasse 4 4

V inc sans plomb non-id. Bouteille 5 5

Gobelet 1 1

Indéterminé 1 1

Verre à tige 1 1

V inc au plomb non-id. Bouteille à boisson alcoolisée 1 1

Contenant 1 1

Verre teinté rég. vert Vitre 3 5 1 9

Verre teinté rég. turquoise Bouteille 1 1

1 1

Verre teinté rég. bleu Bouteille 1 1

V col transp vert foncé Bouteille à boisson alcoolisée 2 2

V col transp autre Bouteille 7up 1 3 1 5

V col transp vert foncé autre Bouteille 1 1

Bouteille à gin 2 2

V col opaque blanc 1 1

Métaux et alliages Indéterminé 1 1

Métaux et alliages ferreux Indéterminé 1 1 2

Tige 1 1

Clou 2 1 4 2 9

Métaux et alliages cuivreux Indéterminé 1 1 2

Os Ossement 2 10 2 2 16

Solides semi-plastiques Indéterminé 1 1

Matériau composite autre Vitre armé 3 2 5

Total 19 33 50 9 111
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cercle et dont la production est estimée de 1921 à aujourd’hui. Du côté du verre, mentionnons la 

présence de fragments d’une bouteille en verre incolore sans plomb produite par la Dominion Glass 

à boisson alcoolisée en verre vert foncé (1800-1875). À cela s’ajoute la présence de fragments de 

bouteille de 7up (1940 +) et de verre à vitre armé (1892 +).
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5 CONCLUSION

Arkéos a été mandaté par Topo Immobilier pour la réalisation d’un inventaire archéologique en 

amont de la réalisation d’un important projet d’aménagement paysager et architectural à l’arrière 
er juin 2023 après l’obtention du permis 

de recherche archéologique 23-ARKE-03 auprès du ministère de la Culture et des Communications 

(MCC), l’inventaire archéologique a permis de documenter, pour une toute première fois, les 

contextes archéologiques qui y sont préservés. 

Rapidement, il a été constaté que les sols naturels ont été dérasés de façon importante, notamment 

dans la portion arrière du terrain, éliminant de ce fait toutes traces d’occupation antérieures à 

la construction/démolition de l’église de la Trinité (1843-1861). Les vestiges du lieu de culte se 

trouvent pour leur part dérasés à une profondeur de 1,00 m à plus de 1,20 m sous la surface 

d’occupation se superposent, viennent documenter l’occupation tardive du terrain (1861-ca1960) 

alors que sa devanture correspondait à un complexe hôtelier et que la cour arrière comportait 

divers bâtiments secondaires. Les vestiges structuraux de ces bâtiments, démolis au cours de la 

accrue de cette période d’occupation. L’assemblage artéfactuel mis au jour en 2023 est d’ailleurs 

très limité, fragmentaire et typique de cette période. 

À la lumière de ces constatations et considérant que les excavations projetées se limiteront au 

premier mètre sous la surface actuelle, nous ne recommandons pas d’intervention archéologique 

supplémentaire dans l’emprise du terrain à l’étude. Les contextes documentés, bien qu’ils ne soient 

pas inintéressants, ne permettent pas de documenter plus en détail l’occupation de la cour arrière 

du 339-349 rue Saint-Paul Est. Aucun code Borden, et donc aucun site archéologique, n’a d’ailleurs 

été attitré au terrain vacant 15C dans la foulée de l’avis de découverte transmis au MCC suite à 

l’intervention. Il serait néanmoins souhaitable que l’intégrité des vestiges de l’église de la Trinité 

soit préservée dans le cadre des excavations à venir. 
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Ce rapport présente les résultats de la supervision archéologique dans le cadre de travaux 
u réaménagement de la courbe joignant le boulevard 

Champlain et la rue du Marché-Champlain, dans le Vieux-Port de Québec. était
-

Québec, dans le secteur connu sous le nom -de-Sac. Ce dernier a été utilisé du XVIIe

siècle au milieu du XIXe siècle pour des activités portuaires de la ville. Ce secteur était également 
susceptible de renfermer des vestiges associés marché Champlain, construit en 1858 
et détruit en 1911, puis associé au site archéologique CeEt-472. 3 visait 

émettre des recommandations quant au potentiel archéologique réel du secteur.

de la Ville de Québec a mandaté l a compagnie Artefact urbain inc. afin de procéder à 
la surveillance archéologique du secteur dans le but de vérifier la présence de ressources 

e manière ponctuelle entre le 24 mai et le 7 juin 2023, sous la 
supervision de Joey Leblanc, archéologue chargé de terrain et détenteur du permis de recherche 
archéologique 23-URBA-02, puis de Simon Paquin, archéologue chargé de terrain remplaçant, 
accompagné de Marilou Dauphin, archéologue de terrain.

Les travaux de surveillance ont été réalisés dans le Vieux-Port de Québec, à la jonction du 
boulevard Champlain et la rue du Marché-Champlain, puis en partie sur le stationnement du 
terrain situé au 21, rue du Marché-Champlain. -
excavatrices sur approximativement 35 mètres le long de la courbe de la rue, contre 

Comme la zone des travaux longe le site archéologique 472 et que les travaux représentent
la cinquième opération sur le site, les données recueillies sur le terrain du 21, rue du Marché-
Champlain représentent la sous-opération CeEt-472-5 le boulevard 
Champlain, la sous-opération CeEt-472-5B (planche 1).
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La méthodologie appliquée à ce projet consiste en une surveillance archéologique des 
excavations le long de la courbe du boulevard Champlain et de la rue du Marché-Champlain, dans 
le Vieux-Port de Québec. La méthodologie privilégiée prend en compte les résultats et les 
recommandations des expertises archéologiques réalisées antérieurement près des limites du 

limites du projet ainsi que des exigences méthodologiques du ministère de la Culture et des 
Communications.

connus, les sites patrimoniaux, les aires de protection, les études de potentiel, les zones 
ironnementales de la zone 

Québec (ISAQ). Les recherches documentaires sont principalement effectuées via les sites Web 
de la Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ), la Bibliothèque et Archives Canada 
(BAC) et sur le portail extranet du ministère de la Sécurité publique (anciennement le portail MSP,
maintenant IGO2

géominière du Québec (SIGÉOM) et les données environnementales du ministère des Forêts, de 
la Faune et des Parcs (MFFPQ).

observations constituent une première étape pour comprendre les transformations anthropiques 
ations mécaniques et à 

les données relatives aux vestiges immobiliers mis au jour, elles ont été consignées sur des fiches 

Le registre suit la méthodologie 
suivante MC-001, puis chacun des clichés 
suivants a ensuite été numéroté de façon séquentielle. La prise des coordonnées géographiques 

-
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Ainsi, les travaux de surveillance des excavations réalisées le long de la du boulevard Champlain 
et de la rue du Marché-Champlain se retrouve sur le site archéologique CeEt-472. De ce fait, 

-opération CeEt-472-5A pour la portion sur le terrain 
du 21, rue du Marché-Champlain, puis la sous-opération CeEt-472-5B pour les excavations sous 
la rue asphaltée (planche 1).

Sur le terrain, les artéfacts et écofacts découverts ont été emballés dans des sacs de type Ziploc, 
sur lesquels la provenance archéologique a été inscrite. Ils ont été emballés par matériau de 
fabrication. Les objets plus fragiles ont été conservés dans des fioles ou dans de petites boîtes
rigides en carton. Du papier sans acide a été utilisé comme emballage de protection. Les objets 
qui demandent une attention particulière auraient été transportés rapidement en laboratoire, ce 

ans le cas présent. Un code spécifique par sac d'artéfacts ou 
d'écofacts a été attribué. En laboratoire, les artéfacts et les écofacts ont été nettoyés à l'eau 
(matériaux inorganiques) ou à sec (origine organique osseuse et métal), à l'aide d'une brosse aux
poils non fermes. Les précautions relatives au nettoyage et à la conservation des artéfacts ont 
suivi les mesures du guide produit par le Centre de conservation du Québec (Bergeron et 
Rémillard 2000). Les artéfacts et écofacts ont ensuite été isolés par matériau, par unité (lot) et 
séchés. Ils ont par la suite été analysés, puis inventoriés à l'aide des codes élaborés par la Ville 
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1

2

1 Les dates citées dans ce texte sont calibrées et représentent donc des années calendaires avant 1950
simplifie en qualifiant « » (AA).
2 Comme nous le verrons, la région de Québec a été déglacée vers 13 000 ans.
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Période temporelle Sous-séquence temporelle Subdivision

Paléoindien
12 500 - 8 000 AA

Paléoindien ancien
12 500 - 9 500 AA
Paléoindien récent
10 000 - 8 000 AA

Archaïque
9 500 - 3 000 AA

Archaïque ancien
9 500 - 8 000 AA

Archaïque moyen
8 000 - 5 500 AA

Archaïque supérieur
5 500 - 3 000 AA

Archaïque récent laurentien
5 500 - 4 200 AA

Archaïque post-laurentien
4 200 - 3 000 AA

Sylvicole
3 000 - 450 AA

Sylvicole inférieur
3 000 - 2 400 AA

Sylvicole moyen
2 400 - 1 000 AA

Sylvicole supérieur
1 000 - 450 AA

Sylvicole moyen ancien
2 400 - 1 500 AA

Sylvicole moyen tardif
1 500 - 1 000 AA

Sylvicole supérieur ancien
1 000 - 800 AA

Sylvicole supérieur médian
800 - 650 AA

Sylvicole supérieur récent
650 - 450 AA
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sous le commandement de Samuel de Champlain à compter de 1608. Ce dernier construit une 
Notre-Dame-des-Victoires 

colonie. Cependant, à cette époq
près de la berge du fleuve Saint-

-forme et pont-levis 
au début du XVIIe siècle, mais il faut attendre à la seconde moitié du XVIIe

bâtiments se construisent autour de celle-ci (Côté 2016 : 4-6) (figure 8).

La Nouvelle-France devient une colonie royale en 1663 et le nouveau Conseil souverain prend le 
relais du développement urbain antérieurement chapeauté par la compagnie de la Nouvelle-
France ou des Cent-Associés (Côté 2016 : 9). En 1682, on compte environ 70 bâtiments dans le 
secteur, mais 55 maisons seront affectées par un large incendie. Les travaux de reconstruction 
vont rapidement débuter en août 1682 et des mesures contre les incendies sont mis en plus dont 
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un alignement plus rigoureux et une plus grande largeur des rues (Côté 2016 : 12). La rue du 
Petit-Champlain (anciennement Demeulle) aurait 13 à 18 pieds de largeur et des « ruettes » sont 

se au Cul-de-Sac 
(Côté 2016 : 12). 

-de-Sac (ou Anse-aux-
: 112). Un 

plan de 1715 porte le titre de « ac de Kebec en Canada » ce 
qui évoque sa principale utilisation de petit port à bateaux (figure 9). Cette baie remplira cette 

e siècle.
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de 1720 (figure 10). On peut constater les maisons du quartier du Petit Champlain, de la rue Sous-
le-

-de-Sac.

Le plan de 1744 de Chaussegros de Léry (figure 11) 

(Côté 2016 : 15).
le long de la rue Champlain afin de débuter les travaux (Côté 2016 : 15). 

2872



Les bombardements de 1759, lors de la guerre de la Conquête contre les Britanniques, vont 
incendier la basse-ville et laisser le secteur en ruines. En effet, les peintures de Richard Short 
illustrent le secteur de Place Royale largement endommagé par la guerre à quelques pas de la 

(figure 12).

sont majoritairement axés sur les travaux de charpenterie et de menuiserie puisque les murs ont 
survécu aux dégâts (Côté 2016 : 18). Le traité de Paris signé le 10 février 1763 met officiellement 
fin à la guerre entre la France et la Grande-
se retrouvent entre les mains des autorités britanniques. Sous le nouveau régime, les batteries 
sont rapidement transformées en quais commerciaux et les marchands privilégient 
progressivement la construction de quais en eaux profondes (Ville de Québec [En ligne]) par 

-de-Sac est offerte en location à 

50 pieds de long sur 53 pieds de large 
-ci3. Ce quai et ces infrastructures ne sont 

pas représentés sur les plans et cartes avant 1795, mais on constate toutefois deux structures 
-être plutôt 

des hangars ou entrepô 13). En effet, un acte de vente de la 

devant cette maison : « un emplacement situé en cette basse ville de quebec rue du Cul de Sac 
et Champlain contenant seize pieds et demi de front sur trente pieds de profondeur, maison dessus 

3 BAnQ, Greffe Charles Voyer, Inventaire du feu James Johnston, 10 juin 1800
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construite a deux étages non compris le rez de chaussée du coté du Cul de sac et deux étages par 
derriere y compris le rez de chaussée; le tout prenant par dvant a basse marée et par derriere a la rue 

hangard qui est au devant de la maison sur le bord ou quai du Cul de 
» (Dossier Gaumond 1971 dans Ville de Québec). De plus, le plan de 1785 illustre deux 

la rue Notre-
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En 1791, un plan confirme la présence des deux structures dans la limite ouest/nord-ouest de 
-de- -est (figure 14).

Purss (figure 15 -est de 
landing place dans la limite 

ouest (figure 15).
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Trois années plus tard, Catherine Langlois, veuve de Thomas Lee, fait une demande de 
concession au gouverneur Robert Prescott concernant une partie du terrain appartenant au « fisc 
du roy » (sic), située sur le bord du havre du Cul-de-Sac. Ce plan illustre les terrains au bord de 

ruette » en direction nord (figure 16).

Les deux structures ne sont pas représentées sur le plan de 1798, mais elles sont clairement 
e siècle (figure 17). Le bâtiment devant la 

maison Jean Demers (28 boulevard Champlain) semble rester une structure relativement 
modeste qui pourrait avoir gardé la fonction de hangar (figure 17), tandis que le deuxième 
bâtiment plus au nord est représenté comme étant une structure plus massive identifiée comme 
« Stone Store » sur un plan de 1804 (figure 18).
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construit vers 1776-1777. Sur la maquette Duberger-By qui illustre la ville de Québec de 1806 à 
plus de hangar devant la maison 

Jean Demers (figure 19).

La disparition du hangar sur les plans et sa possible démolition serait peut-être due à de nouveaux 
aménagements dans le secteur par les autorités gouvernementales. En effet, dans un avis daté 
de 1810 concernant la maison Jean Demers, on mentionne que : « lequel emplacement 
quoique mentionné devoir prendre sa devanture à basse marée est actuellement borné par le 
niveau de la rue du Cul de Sac, le gouvernement ayant pris possession du surplus pour l'usage 
du public. » (dossier Gaumond 1971 dans Ville de Québec). Cet espace de « surplus » aurait 
peut-

Le début du XIXe siècle est marqué par le blocus de Napoléon de 1806 à 1814. La Grande-
Bretagne se concentre alors sur ses colonies pour son approvisionnement en bois et en denrées 
ce qui augmente le trafic maritime et commercial dans le secteur. 
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-de-Sac conserve une fonction 

comme la rue Saint- maisons de commerce, des 

20).
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retrouve sur trois des peintures de James Pattison Cockburn, toutes datées de 1830, dont celle 
présentée à la figure 20 (en haut) et à la figure 21.

22). La 

particulièrement identique (cheminée au sud, un seul étage, trois ouvertures).

ERANE (1997) en 1996 (CeEt-
472-3B5 et 3B7) auraient été associé au Stone Store présent sur le plan-relief Duberger-By (figure 
19). Cependant, il aurait aussi été associé à ce bâtiment illustré sur la représentation de Cockburn. 

directement en face de la maison Jean Demers, en continuité avec la palissade de bois qui débute 
à proximité des magasins du roi (figure 20 en haut
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-ouest de la maison Chevalier. Il serait donc situé au sud-ouest du Stone store 
(figure 23).

sa démolition avant les travaux du marché Champlain, mais il ne semble pas apparaître sur 
20 en bas -
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-de-Sac constitue une 

menace pour la santé publique, particulièrement dans le contexte des épidémies de choléra qui 
affectent la ville depuis 1832 (MCC [En ligne]

sur le fleuve Saint-
danger pour la santé publique4. Ils vont donc devenir propriétaires du terrain en juin 1853 et tenter 

payer, les 

si ces règles ne sont pas respectées5.

-de-Sac qui aurait dû accueillir un traversier entre Québec et Lévis :
« s from Point Levi, but to this 
day nothing has been done towards its application to those purposes, and the locality preserves 
its well earned character for disgusting filthiness. 
Levi upon a better footing then hitherto, no fitter use can be made of the Cul de Sac then devoting 
it to the purposes of accommodation of the ferry boats, and the protection of small craft. »6

-Canada 
M. Drummond qui redonnerait la propriété du terrain au gouvernement du Bas-Canada. Les 

au gouvernement, mais que celui-
soumis les corrections ou modifications à réaliser. En réponse à ce débat, les autorités de la ville 

-de-
Sac »7

60 pieds de largeur au sud du pont flottant en septembre 1855.

marchands et citoyens de la ville en mars 1856 pour réviser la proposition des travaux à exécuter8.
En annexe à leur pétition, ils joignent un plan: « A plan accompanies the petition, according to 
which it is proposed to construct a spacious wharf or quay along the whole extent of the Cul-de-
Sac, with a front (nearly 500 feet in length) facing the river, and stretching across from the 

4 [Parlement du Canada], Statutes of the Province of Canada, Québec, imprimé par Stewart Derbishire et George 
Desbarats, imprimeurs de la reine, 14 juin 1853, p. 1077-1078 
5 Exemple : Journal de Québec, 13 juin 1854, numéro 67, page 2, 
https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2646498  
6 Morning chronicle and commercial and shipping gazette, 18 mai 1855, no 2198, page 2, 
https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/3594749  
7 Le Journal de Québec, 20 septembre 1855, no 110, page 3, https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2646703  
8 Morning chronicle and commercial and shipping gazette, 1er mars 1856, no 2437, page 2, 
https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/3594989  
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on the space thus obtained, a large Market Hall, 300 feet in length by 80 in breadth, the lower part 
of which might be occupied as magazines or stores, and the upper part as stalls or small shops.» 

est déjà abordée dès 18509. Les marchands et citoyens mentionnent cette fois-ci que le Marché 

du quai Napoléon et du quai de la Reine au nord- -de-Sac ainsi que 
24).

Dans un court article paru le 27 mai 1856 dans le journal The Quebec mercury, on mentionne que 
-de-

neuf pieds à marée 
basse et un autre serait installé sur 150 pieds de largeur avec un floating dock à son extrémité 

10.

9 The Quebec Mercury, 2 avril 1850, no 39, page 2, https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/3665877
10 The Quebec Mercury, 27 mai 1856, no 62, page 2, https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/3666886
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Il faut attendre au 21 mars 1857 pour voir 11

25).

: «

dans le hâvre du Cul-de- pace libre depuis quelques 
-

»12.

-de-Sac. Dans un article du journal La gazette de Québec du 23 novembre 
1857, il est mentionné que les pierres qui seront retirées du cap Diamant afin de sécuriser la rue 
Champlain devraient être utilisées pour la construction du marché13. Cette information est 

résolue : «
ce genre au Cul de Sac et que le comité des chemins 

fasse préparer les plans et demander les soumissions pour la construction de cette fondation. »14

11 Le Courrier du Canada : journal des intérêts canadiens, 21 mars 1857, no 42, page 2, 
https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2532768  
12 Le Journal du Québec, 18 juillet 1857, no 85, page 1, https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2647012  
13 La gazette de Québec, 23 novembre 1857, no 95, page 2, https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/4264300  
14 Le Journal de Québec, 1 décembre 1857, no 148, page 2, https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2647074  
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10 décembre 1857 dans les journaux locaux et mentionne une superficie de 200 pieds de 
longueur sur 75 pieds de largeur construit en briques de feu (Fire bricks) sur deux étages 
(figure 26).

-de-Sac15. Le bâtiment du parlement, construit 
sous la direction de son fils Thomas Baillairgé, avait été détruit par un incendie le 1er février 185416.

Le 29 mars 1858, le plan de construction du marché est modifié pour un bâtiment de 250 pieds 
de longueur au lieu de 200 pieds avec trois étages au lieu de deux17.

15 Morning chronicle and commercial and shipping gazette, 28 février 1858, no 3042, page 2, 
https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/3595595  
16  

 
17 Morning chronicle and commercial and shipping gazette, 29 mars 1858, no 3065, page 2, 
https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/3595618  
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La ville de Québec aurait déboursé 75 476$ pour la construction du marché Champlain et les 
pavages, la somme de 23 000$ pour 
les pontons destinés aux traversiers (Drolet 1967 : 82). La photographie suivante, probablement 

-de-Sac ainsi que le marché (figure 27).

la cérémonie de la pose de la 
pierre angulaire de la nouvelle halle que la Corporation de Québec fait construire en ce moment 
dans le Cul-de- le gouvernement a fait jeter à 

-de-Sac, par ses matériaux, par ses ouvertures, par son 

»18

18 Le Journal de Québec, 19 octobre 1858, no 123, page 2, https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/2647213  
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En 1864, une photographie prise depuis la citadelle présente un marché Champlain avec une 
large place dégagée devant son entrée face au fleuve (figure 28).

Honorius Sitwell de 1865 (figure 29) et apparaît sur les photographies datées de 1870 (figure 30).
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-incendie est produit et illustre plus de détails sur les installations 
-de-Sac (figure 31). Les bâtiments en bleu, incluant le marché 

situés au centre indiquent un toit composite. La ligne pointillée qui provient de la rue Sous-le-fort,

du marché Champlain. Un autre tuyau de 4 pouces est indiqué au centre de la rue du boulevard 
Champlain comme étant un « water pipe ». Cependant, la connexion avec le bâtiment du marché 

Champlain ni pour une possible connexion avec le tuyau de la rue Sous-le-

étalages pour les fruits indiqués en jaune, frame).
Freight House »

appartenant au chemin de fer Le Grand Tronc, une épicerie (« Gro. » pour groceries), les multiples 

iron clad). Enfin,

(Freight shed floating dock) qui est également visible sur la photographie de 1870 (figure 30). Ces 
-incendie et elles 

-dessous afin de faciliter la compréhension du secteur 
(figure 31).
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Selon certaines sources (ex. Courville et Garon 2001 : 215), le marché aurait subi un incendie en 
1899 et en 1910. Cependant, aucune archive retrouvée ne confirme ces allégations. De plus, 

Champlain a passé au fe
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En effet, un article dans le journal Le Canada du 30 janvier 1906 annonce que la halle Champlain 
sera démolie et remplacée par une gare de chemin de fer :

« Il y a eu cet après-midi une réunion importante des commissaires du Hâvre, sous 

arrangements conclus mercredi dernier par leur président, avec les autorités du 
Pacifique Canadien. Tous les avantages que le Pacifique Canadien a demandé dans 

cargaisons lui ont été accordés. Dans les quelques jours, les ingénieures du Pacifique 
seront à Québec pour préparer les travaux préliminaires. La Quebec Transportation 
Co., cherche actuellement à faire des arrangements avec les lignes de chemin de fer 

marchandises, à Québec et à Lévis,
de bâtir ici, une grande gare-union sur le terrain actuellement occupée par le marché 
Champlain. La halle Champlain sera démolie et une magnifique construction érigée à 
sa place, assez spacieuse pour répondre aux besoins du trafic. »19

: « On a commencé, samedi, la démolition 
de la vieille halle Champlain, à la Basse-Ville, édifice qui avait été élevé il y a quelques cinquante 

époque. »20

-incendie de 1910 illustre de manière quasi schématique le secteur du marché 
Champlain selon les nouvelles dispositions de la station de train. Cette portion du plan semble 
avoir été ajoutée lors de la mise à jour de celui-ci en décembre 1916 (figure 32).

19 Le Canada, 30 janvier 1906, vol III, no 252, page 2,  https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/3561030
20 La presse, 7 février 1911, no 81, page 15,  https://collections.banq.qc.ca/ark:/52327/3235794
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marché 
Champlain (figure 33).

de ce moyen de transport attire de nombreux visiteurs et tour
2016 : 39). Ce 
-ville. Pour les 

citoyens, les édifices de la Basse-ville sont vétustes et passés de mode. Les résidents plus aisés 
quittent les lieux et les bâtiments sont régulièrement offerts en location. Dans la frénésie des 
années 1920, certains promoteurs immobiliers font démolir certains bâtiments afin de reconstruire 
des immeubles au goût du jour. Cet élan inquiète plusieurs qui souhaitent conserver le patrimoine 
historique de la ville de Québec. En 1922, une loi est instaurée pour la création de la Commission 
des Monuments Historiques de la Province de Québec. Cette commission donnera des premiers 

-Dame-des-Victoires à Place 
Royale (Côté 2016 : 41). 
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-incendie de 1923 (figure 34).

Frontenac de 1925 (figure 35). On peut y voir le toit du bâtiment « General Offices » pour le 
Canadian National Railways, le terrain en terre battue, une clôture qui délimite la rue et des 
poteaux (électricité, lumière ou peut-être télégraphe).
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Deux années plus tard, le terrain est converti en un espace de verdure et une délimitation avec la 
rue plus rectiligne et franche est apparente (figure 36).

long du boulevard Champlain (figure 37).
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-incendie de 1957, le terrain est nommé comme étant un « Parc »
(figure 38). Trois nouveaux bâtiments sont également inclus dont un petit abri, un « Club house »
au nord- -ouest.

En 1966, la section de la route possiblement utilisée pour des stationnements semble toujours en 
place et un nouveau bâtiment est maintenant érigé au sud du « General Offices » (figure 39).
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Les photographies aériennes des années suivantes 
40) et pour les 

années 1980 (figure 41), mise à part la confirmation par la photographie de 1975 de la pose 
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sur les premières images Google Street View21. Les informations en provenance de Google Street 
View (figure 42) nous indiquent que des travaux de réfection des conduites souterraines ont été 
réalisés entre septembre 2012 et juillet 2014. De plus, les lampadaires et les poteaux de 
signalisation électrique ont été changés au fil des années ce qui a pu avoir un impact sur les 
couches stratigraphiques enfouies. Enfin, il est également possible de remarquer la coupe 

s du côté du stationnement.

21Non présente sur une photographie aérienne de juillet 1991 : SGDOT, SNRC 021L14, A27778_084, 04-07-1991, Id 
3493090, https://www.eodms-sgdot.nrcan-rncan.gc.ca/wes/eula?sensorId=64
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En 2015, puis en 2018, on constate le changement de lampadaires et de poteaux de signalisation 
électrique respectivement, représente la coupe des 

figure 43).
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Enfin les poteaux de signalisation électrique en milieu de la route ont également été changés et il 
possible de constater un nouvel accès souterrain. Cet accès est possiblement lié aux boîtes 
électriques du système mis en place (figure 44). 
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Les résultats des travaux de surveillance réalisés lors du réaménagement de la courbe joignant 
le boulevard Champlain et la rue du Marché-Champlain ont été subdivisés en deux sous-
opérations distinctes et sont présentés séparément. La première sous-opération, CeEt-472-5A,
représente les données recueillies sur le terrain du 21, rue du Marché-Champlain. Pour sa part, 
la seconde sous-opération est liée e sous la rue et se nomme CeEt-472-
5B (planche 3).

sur le terrain du 21, rue du Marché-Champlain,
incluant le trottoir longeant la rue 

Le premier profil stratigraphique de la sous-opération 5A (profil 1) représente la paroi est et se 
situe sud de la zone des travaux (planche 3). Sous le trottoir de béton, ce premier 
profil sable grisâtre avec une grande quantité de 

0,15 avec une grande quantité de 
graviers angulaires (85%) de nodul
Ce second lot au-dessus du vestige CeEt-472-5A200, atteint 0,70 m 
dans la section où , vers le sud. Pour sa part, le vestige CeEt-472-
5A200 représente une dalle de béton composé de graviers angulaires avec un ciment sableux 
beige jaunâtre. Étant particulièrement désagrégée, une fine couche de particules de ciment se
retrouve sur la surface du vestige sur environ 0,01 m d'épaisseur, puis une même fine couche de 
ciment se trouve sous le vestige sur une épaisseur de 0,02 m. Le vestige CeEt-472-5A200
présente une longueur observée de 1,08 m se poursuivant vers le nord-nord-est, une hauteur 
moyenne de 0,10 m, puis une profondeur observée de 0,14 m, se poursuivant dans la paroi est. 
Le troisième lot, situé sous le vestige bétonné CeEt-472-5A200, représente un sable limoneux 
brun grisâtre avec une grande quantité de graviers angulaires (98%) particulièrement grossiers et 

30 m. Le quatrième et dernier
lot est composé x
(60%) et observé sur maximalement 0,30 m au fond des excavations.

rue du Marché-Champlain
(planche 3)
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avec un ciment sableux

(planche 3)
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archéologique au printemps 2023. Suivant le même ordre de présentation que les données 
présentées au chapitre précéde à la sous-opération CeEt-
472-5A, située sous le stationnement du terrain situé au 21, rue du Marché-Champlain, suivies 
de la sous-opération CeEt-472-5B, positionnée sous le boulevard Champlain (planche 3).

L
-de-Sac, les sédiments et les vestiges archéologiques découverts ont pu être 

organisés en une séquence événementielle chronologique. Ainsi, la chronologie relative de 
-opération CeEt-472-5A a été subdivisée en cinq événements 

distincts.

Événement 1 : Aménagement du secteur avant 1858

Événement 2 : Construction et occupation du marché Champlain (1858-1911)
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ANNEXE 1. INVENTAIRE DES ARTÉFACTS 
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ANNEXE 2. CATALOGUE PHOTOGRAPHIQUE
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No de cliché Zone Description Vue Date
MC-001 5A Début des excavations (trottoir et asphalte) et dessouchage. N 24-05-2023
MC-002 5A Début des excavations (trottoir et asphalte) et dessouchage. E 24-05-2023
MC-003 5A Début des excavations (trottoir et asphalte) et dessouchage. E 24-05-2023
MC-004 5A Début des excavations (trottoir et asphalte) et dessouchage. E 24-05-2023
MC-005 5A Dessouchage. O 24-05-2023
MC-006 5A Dessouchage. S 24-05-2023
MC-007 5A Dégagement du trottoir. S 24-05-2023
MC-008 5A Dégagement du trottoir. N 24-05-2023
MC-009 5A Vestige de béton CeEt-472-5A100. E 24-05-2023
MC-010 5A Suite du dégagement. S 24-05-2023
MC-011 5A Suite du dégagement, vue sur CeEt-472-5A100. N 24-05-2023
MC-012 5A Vestige de béton CeEt-472-5A100. S 24-05-2023
MC-013 5A Vestige de béton CeEt-472-5A100. E 24-05-2023
MC-014 5A Stratigraphie au dessus de CeEt-472-5A100. E 24-05-2023
MC-015 5A Dégagement du trottoir, section est. E 25-05-2023
MC-016 5B Excavation est de la rue, béton de la traverse piétonne. E 26-05-2023
MC-017 5B Excavation est de la rue, béton de la traverse piétonne. E 26-05-2023
MC-018 5B Excavation est de la rue, béton de la traverse piétonne. S 26-05-2023
MC-019 5B Excavation ouest de la rue. O 26-05-2023
MC-020 5B Excavation ouest de la rue. O 29-05-2023
MC-021 5A Excavation de la section sud. N 29-05-2023
MC-022 5A Excavation de la section sud. N 29-05-2023
MC-023 5B Ancien manhole. O 29-05-2023
MC-024 5B Ancien manhole. S 29-05-2023
MC-025 5B Ancien manhole. N 29-05-2023
MC-026 5A Excavation de la section sud. S 29-05-2023
MC-027 5A Excavation centrale. N 29-05-2023
MC-028 5A Excavation sud, vue sur le vestige CeEt-472-5A200. E 29-05-2023
MC-029 5A Excavation sud, vue sur le vestige CeEt-472-5A200. E 29-05-2023
MC-030 5A Stratigraphie est de la sous-opération 5A. E 29-05-2023
MC-031 5A Excavation centrale, vue sur sur CeEt-472-5A100. E 30-05-2023
MC-032 5A Stratigraphie est de la sous-opération 5A. E 30-05-2023
MC-033 5A Stratigraphie est de la sous-opération 5A. E 30-05-2023
MC-034 5B Excavation est de la rue. O 30-05-2023
MC-035 5A Excavation centrale. N 31-05-2023
MC-036 5A Excavation centrale. S 01-06-2023
MC-037 5A Stratigraphie sud-est de la sous-opération 5A. S 01-06-2023
MC-038 5A Excavation de la section est. S 02-06-2023
MC-039 5A Excavation de la section est. E 02-06-2023
MC-040 5A Excavation de la section est. S 05-06-2023

Registre des photographies

Projet: Rue Marché-Champlain

Archéologue responsable: Simon Paquin & Joey Leblanc

No d�appareil : Tablette #2
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MC-041 5A Excavation centrale, nouveau filage. E 05-06-2023
MC-042 5A Excavation centrale, nouveau filage. E 05-06-2023
MC-043 5B Feux sud au milieu de la rue. O 06-06-2023
MC-044 5B Feux nord au milieu de la rue, vestige CeEt-472-5B100. N 06-06-2023
MC-045 5B Excavation ouest de la rue. O 07-06-2023
MC-046 5B Excavation ouest de la rue. S 07-06-2023
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Photographie de la page couverture :  

Forage 1E en cours, vers le sud-est (MTL23-04-05-1-NUM1-25).
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RÉSUMÉ 

Une surveillance archéologique de forages géotechniques et de tranchées d�exploration a été
réalisée en 2023 par la firme Ethnoscop sur le campus de l�Université deMontréal en prévision
de l�aménagement de deux bassins de rétention autour des pavillons J. A DeSève et Samuel
Bronfman et les résultats de cette intervention font l�objet de deux rapports distincts. Le
présent rapport porte sur les sept forages et deux tranchées exploratoires effectués à proximité
du pavillon Samuel Bronfman. Ces interventions ont révélé qu�ils ne restent aucun sol
d�intérêt archéologique autour de celui ci. Les aménagements qui s�y sont succédé depuis les
années 1940 ont, en effet, modifié de façon importante l�apparence du talus à cet endroit. Ces
aménagements comprennent notamment la construction d�une route en prolongement de
l�avenue McKenna, celle du réseau pédestre associé avec l�ancienne Place Laurentienne et
surtout celle du pavillon à la fin des années 1980. Compte tenu de l�absence de sol d�intérêt
archéologique encore en place, aucune intervention archéologique supplémentaire n�est
recommandée autour du pavillon Samuel Bronfman.
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1. INTRODUCTION

1.1 Mandat 

En 2023, l�Université de Montréal a procédé à des études préliminaires en prévision de
l�aménagement de deux bassins de rétention souterrains sur son campus, près des pavillons
Samuel Bronfman et J. A. DeSève. Ces travaux comprenaient la réalisation de 23 forages
géotechniques et de 3 tranchées exploratoires à des fins de caractérisation environnementale1.
Étant donné que le campus universitaire est situé à l�intérieur des limites du site patrimonial
du Mont Royal, et que le potentiel archéologique qui s�y rattache est élevé, une supervision
archéologique de ces travaux était nécessaire et c�est à la firme archéologique Ethnoscop qu�a
été confié ce mandat.

Cette supervision archéologique autour des pavillons Samuel Bronfman et J. A. DeSève a été
réalisée à la suite de la délivrance, par le ministère de la Culture et des Communications du
Québec, du permis archéologique 23 ETHN 07 et elle a été enregistrée sous le code
temporaire MTL23 04 05 de la Ville de Montréal. Le présent rapport concerne la première de
ces interventions soit celle réalisée autour du pavillon Samuel Bronfman (plan 1).

1.2 Méthodes de travail 

Les données récoltées sur le terrain ont été colligées dans un carnet d�arpentage puis intégrées
à l�intérieur de fiches adaptées par Ethnoscop sur la base de celles utilisées par les techniciens
en environnement. Elles comprennent toutes les observations pertinentes à la compréhension
des couches, telles que la description des sols, la présence d�artéfacts, l�épaisseur et la
profondeur de chacune de ces couches, ainsi que les interprétations préliminaires basées sur
ces observations. Elles ont été enregistrées en utilisant le système alphanumérique de Tikal
en suivant l�ordre de réalisation des tranchées. Ce système, communément utilisé en
archéologie au Québec, comprend un numéro d�opération distinct de celui des interventions
antérieures, auquel s�ajoute une lettre servant à désigner chacune des sous opérations
réalisées pendant l�intervention. Un numéro de lot sert finalement à désigner les différents
niveaux de sol ou les structures mises aux jours. Dans le cas présent, les travaux réalisés
autour du pavillon Samuel Bronfman sont désignés par l�opération 1 du projet MTL23 04 05.

1 Ce nombre comprend les travaux réalisés aux deux pavillons.
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Les sept forages supervisés ont été consignés par les sous opérations 1A à 1G et les deux
tranchées d�explorations par les sous opérations 1H et 1J2. Ceux de l�opération 2, réalisés
autour du pavillon J. A. DeSève, font l�objet d�un rapport distinct.

Avant de présenter plus en détail les résultats de cette intervention, il est important de
comprendre que la plupart de ces mesures souffrent d�une imprécision causée par la méthode
en elle même. En effet, les cuillères fendues sont rarement pleines lorsqu�elles arrivent à la
surface. Ces vides sont causés par la présence d�obstacles rencontrés par la cuillère fendue
lors de sa course et venue obstruer son ouverture. Une cuillère fendue, dont la capacité
standard est de 2 pieds (61 cm), pourra ainsi récolter une quantité variable de sol s�étendant
de 0 à 61 cm et qui constitue un échantillon des sols retrouvés à l�intérieur de cette course de
deux pieds. Lorsque la cuillère fendue suivante sera insérée, elle poursuivra sa course à la
suite de la première, récoltant à son tour un échantillon des sols présents dans les deux pieds
suivants (61 à 122 cm). Les cuillères fendues vont se succéder de la sorte jusqu�à la profondeur
désirée ou jusqu�à la rencontre de la surface du roc ou de tout autre obstacle que la cuillère
fendue ne pourrait traverser. Lorsque le roc est présent, il sera échantillonné à son tour en
utilisant un procédé de forage différent, mais en suivant généralement le même principe. Bien
que cet échantillonnage du roc relève davantage d�un intérêt géologique plutôt
qu�archéologique, l�observation du résultat des courses supérieures de cet échantillonnage de
roc a révélé plusieurs informations pertinentes à la compréhension archéologique du terrain
notamment par la comparaison de l�état du roc entre les pavillons Samuel Bronfman et J.A.
DeSève.

Trois dimensions de cuillères fendues ont été utilisées lors de la réalisation des forages du
pavillon Samuel Bronfman, soit celles de type H (75 mm), N (63 mm) et B (51 mm). L�ordre
prévu d�insertion des cuillères était toujours la même, l�utilisation d�une cuillère fendue de
type H pour la partie supérieure du sol (0 2 pied), suivi d�une cuillère de type N pour la
portion suivante (2 4 pieds) et de celles de type B pour toutes les courses suivantes (4 pieds et
plus).

Le relevé d�arpentage a été fourni par la firme en environnement qui a procédé à sa réalisation
à la suite de l�implantation de toutes les boîtes de service. Grâce aux relevés d�arpentage qui
fournissent l�altitude à la surface de chacun de ces forages, les mesures prises sur le terrain
peuvent être transposées en données altimétriques. Il est néanmoins important de demeurer
critique concernant ces mesures pour les raisons évoquées précédemment et de garder à
l�esprit que les forages géotechniques offrent un aperçu des données utiles aux archéologues,
mais qu�ils ne peuvent remplacer des sondages archéologiques spécifiquement réalisés pour
l�enregistrement de ces données. La superposition de ce relevé d�arpentage aux plans anciens
permet également d�évaluer la présence ou l�absence d�aménagements dans l�aire
d�intervention à différentes époques.

2 Par convention, la lettre I n�est pas utilisée pour éviter sa confusion avec le chiffre 1.
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2. ÉTAT DES CONNAISSANCES 

2.1 Cadre environnemental 

L�aire d�intervention, concentré autour du pavillon Samuel Bronfman (3000, rue Jean
Brillant), est située sur le flanc nord du mont Royal, à l�intérieur des limites de son site
patrimonial. Composé de trois sommets, celui d�Outremont au nord (215 m NMM3), celui du
mont Royal au sud est (232 m NMM) et celui de Westmount au sud ouest (201 m NMM)
(Poitras et Burgess 2005), le mont Royal constitue un des principaux éléments visibles dans le
relief de la vallée du Saint Laurent. Il a été formé il y a plus de 125 millions d�années par une
intrusion magmatique figée sous la surface de la croûte terrestre et déchaussée
progressivement à la suite d�un long processus d�érosion4. C�est entre ces sommets que se
déversait anciennement plusieurs des ruisseaux principaux de l�île de Montréal, dont le
ruisseau Raimbault, aussi appelé ruisseau de la Côte des Neiges, et le ruisseau Provost, aussi
appelé ruisseau d�Outremont ou ruisseau de laMontagne (Ethnoscop 2016), qui ont tous deux
joué un rôle prépondérant dans l�implantation et le développement des différentes
communautés autochtones et eurocanadiennes qui se sont établis sur le versant nord du
mont Royal.

Le relief observé autour du pavillon Samuel Bronfman se présente sous la forme d�une série
de terrasses qui se succèdent entre la rue Jean Brillant, au nord, et le chemin de Polytechnique,
au sud et qui forme un dénivelé de plus de 20 m entre ces deux points. Comme il sera expliqué
plus tard, ce relief accidenté a subi d�importantes transformations depuis les années 1940 avec
l�aménagement de cette portion du campus universitaire. Il devient donc hasardeux de se
prononcer sur l�apparence naturelle que devait prendre ce paysage avant la réalisation de ces
aménagements. L�altitude actuelle de ce secteur, qui varie entre 120 et 140 m NMM, indique
néanmoins qu�il aurait émergé assez rapidement des eaux de la mer de Champlain qui ont
profité du retrait du glacier pour s�engouffrer dans la vallée laurentienne, soit il y a environ
12 000 ans5. Les probables terrasses qui auraient pu s�y trouver, et constituer des
environnements favorables à une occupation humaine, ne sont donc plus visibles.

3 L�abréviation NMM désigne le niveau moyen marin
4 https://ville.montreal.qc.ca/siteofficieldumontroyal/natures cultures/relief geologie
5 Lors de sa formation, vers 13 100 AA, le niveau de la mer de Champlain est estimé à 220 m NMM, alors que

vers 11 000 ans AA, lors du rivage de Rigaud, il est évalué à 64 m NMM (Richard 2018).
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2.2 Cadre autochtone 

Il y a environ 12 000 ans, lorsque les premières occupations humaines se produisent dans le
sud du Québec, quelques centaines de kilomètres plus loin, dans la région du Méganticois,
l�aire d�intervention est déjà accessible ou elle le deviendra un peu après. Elle se trouve
cependant au c�ur d�une immense étendue d�eau d�où s�élève une poignée d�îles dispersées ;
les Montérégiennes. Difficilement accessible et présentant un environnement probablement
assez peu invitant, une présence autochtone aussi ancienne est peu probable.

Une présence autochtone dans le secteur de l�aire d�intervention pendant la période
Archaïque (10 000 3000 ans AA6), est plus probable, mais selon les connaissances actuelles, les
plus anciennes occupations humaines connues dans l�archipel montréalais ne seraient pas
antérieures à l�Archaïque récent. Cette période, que l�on divise entre Archaïque récent
laurentien et Archaïque récent post laurentien, débute autour de 6000 ans AA et s�étend
jusque vers 3000 ans AA. Elle est caractérisée par la présence de petits groupes assez mobiles
dont le mode de vie est principalement axé sur l�exploitation des ressources issues de la
chasse, la pêche et la cueillette. Selon l�Inventaire des sites archéologiques du Québec (ISAQ),
quelques sites de cette période sont connus sur l�île de Montréal, notamment dans le Vieux
Montréal (BjFj 18, 107, 196), près des rapides de Lachine (BiFj 85), de même qu�en bordure
de la rivière des prairies (BjFj 85). La découverte d�une pointe de projectile à pédoncule sur le
site de la carrière (BjFj 97) à l�été 2023 par la firme Arkéos constitue une découverte inédite
qui permet, pour la première fois, d�associer directement ce site à la période archaïque ; une
association qui était jusqu�alors supposée par des indices indirects, tels que la présence
d�objets en cornéenne sur des sites de la période archaïque.

Dans la région de Montréal, comme dans le reste du Québec méridional, les occupations de
la période Sylvicole sont plus nombreuses. Elles traduisent d�importants changements dans
la technologie, le mode de subsistance et le mode de vie, avec l�adoption, progressivement,
de la céramique, de l�agriculture et d�un mode de vie de plus en plus sédentaires. Divisée en
trois sous périodes (inférieur, moyen et supérieur), elle s�étend de la fin de la période de
l�Archaïque jusqu�à l�arrivée des Européens et comprend toute une variété d�occupations et
de traditions culturelles. La plupart de ces sous périodes sont représentées sur le mont Royal
et le village iroquoien du site Dawson (BjFj 1), sur le flanc sud, en est certainement l�un des
principaux sites archéologiques autochtones qui y soient connus à ce jour.

Cette présence autochtone se poursuit certainement après l�arrivée des Européens. Selon
l�ISAQ, des indices de cette période auraient été identifiés dans le cimetière Notre Dame des
Neiges (BiFj 93), de même que sur le site Dawson (BjFj 1). Toujours selon l�ISAQ, les
sépultures de Westmount, de même que celle de Rosemont seraient également attribuables à
cette période. Malheureusement, ces associations avec des groupes autochtones de la période
historique sont souvent incertaines et ne sont pas toujours étayées dans les rapports
d�intervention qui leur sont associés.

6 Avant aujourd�hui
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2.3 Cadre eurocanadien 

Les premières concessions accordées sur le versant nord du mont Royal sont celles des côtes
Sainte Catherine et Notre Dame des Neiges à la fin du XVIIe siècle et qui sont toutes deux
représentées sur le plan de Vachon de Belmont (1702; figure 1). Celles de la côte Notre Dame
des Neiges, où se trouvent l�aire d�intervention, sont concédées à partir de 1698
(Massicotte 1939) et suivent un axe est ouest qui se distingue des autres côtes de l�île de
Montréal. Elles forment deux rangées situées de part et d�autre d�un chemin en provenance
du versant sud du mont Royal, qui longe le ruisseau Raimbault. Le ruisseau en question
occupera un rôle central dans le développement urbain de la Côte des Neiges et c�est en
bordure de celui ci que se concentreront principalement les activités économiques de cette
dernière.Malgré ces premières concessions anciennes, le développement urbain du flanc nord
du mont Royal est relativement tardif. Jusqu�au milieu du XIXe siècle, on ne retrouve dans
l�arrondissement Notre Dame des Neiges qu�une quantité limitée de bâtiments dont la
plupart se concentrent autour du chemin de la Côte des Neiges et la vocation agricole des
terres qui la composent perdurera jusque vers le milieu du XXe siècle.

C�est sur la propriété de John Swail, sur laquelle se trouve l�aire d�intervention, que sont
ouvertes les premières routes à l�est du chemin de la Côte des Neiges et au sud de la côte
Sainte Catherine. Elles sont illustrées sur les plans de 1879 par Hopkins et de 1898 par De
Grandpré (figures 2 et 3). La résidence qui apparaît en prolongement de l�avenue Swail, sur
le premier de ces deux plans, se trouve au même emplacement qu�un bâtiment visible sur un
plan de 1912 (figure 4), ainsi que sur les photographies aériennes de 1947 et 1958 (figure 5).
Sa forme asymétrique y est d�ailleurs généralement similaire sur tous ces supports ; seule celle
du bâtiment illustré sur le plan de 1912 diffère. Il est également absent sur le plan de 1898 déjà
mentionné (figure 3). Il est donc difficile de déterminer s�il s�agit d�un seul et même bâtiment
ou s�il s�agit de plusieurs générations de bâtiments qui se seraient succédé à cet emplacement,
désormais occupé par le pavillon Maximilien Caron, soit légèrement à l�ouest de l�aire
d�intervention.

À partir dumilieu des années 1920, l�Université deMontréal acquiert une partie de son terrain
actuel. La construction du bâtiment principal, basée sur les plans de l�architecte Ernest
Cormier7, débute en 1928. Elle sera interrompue par la crise économique et il ne sera inauguré
qu�en 1943. Du côté ouest du campus, les pavillons Maximilien Caron, Lionel Groulx et
3200 Jean Brillant sont construits en 1968 selon les plans des architectes Beauvais et Lusignan.
La construction du garage Louis Colin est légèrement postérieure à celle des trois pavillons,
mais il est déjà visible sur une photographie aérienne prise à la fin de cette même année. La
place publique qui se trouve au centre de cet espace est également aménagée lors de cette
phase et l�avenue Louis Colin, dont le tracé passait à l�est des pavillons Maximilien Caron et
Lionel Groulx en prolongement de l�avenue McKenna, disparaît. Le pavillon Samuel
Bronfman est finalement construit entre 1985 et 1988 par un consortium regroupant les

7 https://archives.umontreal.ca/histoire de luniversite/articles thematiques/immeubles lieux et monuments/la
construction du pavillon principal roger gaudry/
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bureaux d�architectes Jodoin Lamarre Pratte et Associés architectes et Dimitri Dimakopoulos
et Associés8. La figure 5 illustre les différentes étapes de développement immobilier autour
de la place publique, anciennement connu sous le nom de Place Laurentienne, qui a fait l�objet
de travaux majeurs en 2022.

Figure 1. Extrait d�un plan de 1702 par Vachon de Belmont 
illustrant le lotissement de la Côte-des-Neige et de la Côte-
Sainte-Catherine. 

Figure 2. Extrait d'un plan de 1879 par Hopkins, illustrant la 
propriété de John Swail sur laquelle se trouve l�aire l�intervention. 
L�aire d�intervention se situe légèrement à l�est du bâtiment 
désigné par une flèche. 

8 https://ville.montreal.qc.ca/siteofficieldumontroyal/batiment institutionnel/pavillon samuel bronfman
universite montreal.
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Figure 3. Extrait d�un plan de 1898, antérieur à l�ouverture des rues situées au sud du 
boulevard Édouard-Montpetit, anciennement désigné Maplewood Ave. 

Figure 4. Extrait d�un plan de Goad 1912 illustrant la présence d�un bâtiment à l�ouest de 
l�intersection entre les avenues DeSerigny et Northmount, à un emplacement désormais 
occupé par le stationnement Louis-Colin et d�un autre bâtiment entre les avenues 
DeSerigny et Northmount qui se trouverait sous le pavillon Maximilien-Caron. 
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Figure 5. Série de photographies aériennes illustrant le développement du complexe de bâtiments 
dont fait partie le pavillon Samuel-Bronfman. Ce dernier est visible sur les deux dernières photographies 
(source : Photothèque de la Ville de Montréal). 

1947 1958

1963 1968

1968 1977

1990 2003
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2.4 Études antérieures 

L�aire d�intervention concernée par le présent mandat se trouve dans un secteur où les
données archéologiques sont peu nombreuses. Les plus proches interventions ont été
réalisées autour de la Maison Simon Lacombe située dans le cimetière Notre Dame des
Neiges, près de l�intersection entre le chemin Queen Mary et l�avenue Decelles (plan 2).
Aucune des deux interventions réalisées à cet endroit n�a livré de mobilier archéologique,
mais la première, celle réalisée par Ethnoscop en 2013, a confirmé la présence, sous un remblai
de nivellement, d�un sol naturel toujours en place (Ethnoscop 2015). Trois ans plus tard, un
sondage de 2 m de long sur 0,5 m de large a révélé la présence de remblais sur 1 m de
profondeur qui a été associé à l�enfouissement d�une conduite pluviale localisée à proximité
(Arkéos 2016).

La présence de nombreux sites d�occupation autochtone et eurocanadien en bordure du
chemin de la Côte des Neiges et dans le parc duMont Royal témoigne néanmoins de l�intérêt
que portent ces groupes à la montagne et ses environs et révèle que le manque de
connaissances archéologiques portant sur le secteur présentement à l�étude s�explique
principalement par le peu de recherche qui y ont été menées jusqu�à maintenant.
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3. SURVEILLANCE ARCHÉOLOGIQUE

Sept forages (1A à 1G) et deux tranchées exploratoires à des fins de caractérisation
environnementale (1H et 1J) ont été réalisés autour du pavillon Samuel Bronfman (plan 3). Ils
sont localisés sur les différentes terrasses qui cernent le pavillon Samuel Bronfman. Les deux
premiers (1A et 1B) sont situés sur la plus haute de ces terrasses (photo 1), à l�arrière du
bâtiment près du stationnement attenant au quai de chargement du pavillon Marcelle
Couture. C�est également sur cette même terrasse que se trouvent les deux tranchées
exploratoires (1H et 1J). Les trois forages suivants (1C à 1E) se trouvent sur la terrasse
intermédiaire près de l�endroit où le pavillon Samuel Bronfman enjambe le chemin de la Tour
(photo 2). Les deux derniers forages sont situés sur les abords de la place publique
anciennement nommée Place Laurentienne (1F et 1G). Le premier de ces deux sondages se
trouve sur la terrasse qui sert d�assise au pavillonMaximilien Caron et qui surplombe la place
publique (photo 3). Le second se trouve près de l�entrée du bâtiment sur un terre plein qui
n�existait pas avant la réfection de l�ancienne Place Laurentienne en 2022.

 
Photo 1. Vue générale de la terrasse supérieure, vers le nord-ouest (MTL23-04-
05-1-NUM1-66). 

1B

1A

1J
1H
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Photo 2. Vue générale de la terrasse intermédiaire, vers le nord-est (MTL23-
04-05-1-NUM1-30). Le forage 1C se trouve immédiatement de l�autre côté de 
l�arche. 

 
Photo 3. Vue générale des deux terrasses inférieures, vers l�est (MTL23-04-05-
1-NUM1-33). 

1E
1C

1D

1F

1G
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Les forages ont tous, sans exception, révélé la présence d�un ou plusieurs remblais de bonne
épaisseur (jusqu�à plus de 5 m), composés soit de sols hétérogènes présentant des inclusions
anthropiques modernes, soit de pierres concassées de taille 0 3/4. Dans presque tous les cas,
ces remblais, associés à la construction du bâtiment à la fin des années 1980 ou de ses voisins
légèrement plus anciens, reposent directement sur le roc dont la portion supérieure était
friable et présentait de nombreuses faiblesses verticales. Les forages se sont poursuivis jusqu�à
l�atteinte d�une portion suffisamment saine du roc, basée sur un seuil préétabli. Les photos 4
et 5 illustrent le contenu du forage 1E situé sur la terrasse intermédiaire.

 
Photo 4. Ensemble des cuillères prélevées dans le forage 1E (MTL23-04-05-1-NUM1-28). Les cuillères sont 
présentées du haut vers le bas selon l�ordre d�extraction. 
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Photo 5. Résultat de l�échantillonnage du roc dans le forage 1E (MTL23-04-05-1-NUM1-29). Trois courses 
ont été nécessaires afin d�atteindre un roc suffisamment sain pour répondre au seuil nécessaire. 

Le forage 1G (photo 6) est le seul qui présente une séquence stratigraphique légèrement
différente avec la présence, dans la cuillère fendue de 8 à 10 pieds, soit à partir de 2,4 m
environ, d�un niveau de sol présentant toutes les caractéristiques du sol naturel stérile. Il se
présente sous la forme d�un sable très fin légèrement limoneux de couleur gris brun dans
lequel se retrouvent parfois de minces couches de sable beige légèrement oxydé. Ce niveau
de sol est très homogène et ne comporte que des inclusions d�origine naturelles. Il se poursuit
jusqu�à une profondeur de 4,10 m soit jusqu�à la surface du roc, dont la portion supérieure est
aussi friable que celle observée dans les autres forages.

 
Photo 6. Cuillère 8-10 prélevée dans le forage 1G dans laquelle se retrouve un niveau de sol associé au 
sol naturel archéologiquement stérile (MTL23-04-05-1-NUM1-63). 
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Les tranchées d�exploration environnementales réalisées à l�arrière du bâtiment ont toutes les
deux révélé la présence d�un épais remblai de pierres concassées qui se poursuivait jusqu�à
2,6 m (1H) et 3 m (1J), soit la portée maximale de la pelle mécanique utilisée pour les travaux
(photo 7 et figure 6). La plus à l�ouest de ces deux excavations a permis de localiser un drain
français à une profondeur d�environ 2 m sous la surface du sol à cet endroit. Il est raisonnable
de supposer que ce drain se trouve également à l�emplacement de la tranchée 1J, mais qu�il
n�a pas été atteint compte tenu du dénivelé du terrain à cet endroit et de la différence
d�altitude, de près de deux mètres, entre la surface de ces deux sondages.

 

Photo 7. Paroi est de la 
sous-opération 1J à la fin de 
l�excavation, vue vers l�est 
(MTL23-04-05-1-NUM1-107). 

La réalisation de ces sept forages et deux tranchées exploratoires a permis de déterminer qu�il
ne reste aucun sol d�intérêt archéologique autour du pavillon Samuel Bronfman. Ils ont été
entièrement perturbés lors de la construction du bâtiment à la fin des années 1980. Il semble
même que le dénivelé de plusieurs étages qui existe actuellement autour du pavillon Samuel
Bronfman est au moins partiellement artificiel et que la pente naturelle du terrain devait y
être légèrement plus douce, au moins pour la portion de l�aire d�intervention située au nord
ouest du chemin de la tour. Le talus devait se trouver initialement tout juste au sud est de
cette même route, ce qui expliquerait l�existence, entre la fin des années 1940 à la fin des
années 1960, du prolongement de la rue McKenna au sud de sa limite actuelle. Le réseau
pédestre visible sur la photographie aérienne de 1977 donne également un aperçu du terrain
après l�aménagement initial de cette portion du campus. Le passage qui traverse sous le
chemin de la tour, qui est encore présent aujourd�hui en bordure du forage 1C, y est d�ailleurs
bien visible.
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4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

En 2023, l�Université de Montréal a procédé à la réalisation de forages géotechniques et de
tranchées exploratoires à des fins de caractérisation environnementale en prévision de
l�aménagement de deux bassins de rétention souterrains sur son campus, dont l�un devrait
être aménagé autour du pavillon Samuel Bronfman. Compte tenu de l�existence d�un
potentiel archéologique élevé autour du mont Royal, en particulier pour la période
préhistorique, la firme archéologique Ethnoscop a été mandatée pour la supervision de
ces travaux.

Les travaux réalisés autour du pavillon Samuel Bronfman ont révélé qu�ils ne restent aucun
sol d�intérêt archéologique autour de celui ci. Les aménagements qui s�y sont succédé depuis
les années 1940 ont, en effet, modifié de façon importante l�apparence du talus à cet endroit.
Ces aménagements comprennent notamment la construction d�une route en prolongement
de l�avenue McKenna, celle du réseau pédestre associé avec l�ancienne Place Laurentienne et
surtout celle du pavillon à la fin des années 1980. Compte tenu de l�absence de sol d�intérêt
archéologique encore en place, aucune intervention archéologique supplémentaire n�est
recommandée autour du pavillon Samuel Bronfman.
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FICHE FORAGE _____________________________

 CODE BORDEN OU TEMPORAIRE

 
NOM DU PROJET : _ MTL23-04-05___________________________ 
 

Firme Ethnoscop inc. Firme en environnement Engobe 

Archéologue : Nadine Chénier Technicien de terrain : Madjid ? 

Opération - sous-opération : 1B Forage numéro : TF-01-23 

  
LOCALISATION  

 
PHOTOS 

 
DATE 

 
Samuel-Bronfman 

 
NUM2-7 à 10 

 
2023-07-10 

 
 
LÉGENDE  C-F 

 
numéro de cuillère fendue Non récupéré __________

 
Fin d’une cuillère fendue 

 
C-STR 

 
numéro de couche stratigraphique Perdu 

______________ 
 

 
Arrivée d’eau

C-RGR numéro de couches stratigraphiques regroupées

 
 

 

épai
s. 

élév. C-
STR

profil C-F description / interprétation 

0,04 140,16 1 0-2 Tourbe – surface actuel gazonnée 

0,11  2 0-2 Sable moyen faiblement limoneux, homogène et moyennement compact. 
Inclusions : cailloux subanguleux (moins de 2cm – 1%), radicelles – lit de 
pose du gazon 

0,32  3 0-2 Sable hétérogène limoneux et graveleux, gris foncé, très compact. 
Inclusions : fragments calcaire anguleux (moins de 4cm - 50%) – Remblai 
de drainage

0,14   0-2 Vide 

0,19  3 2- Sable hétérogène limoneux et graveleux, gris foncé, très compact. 
Inclusions : fragments calcaire anguleux (moins de 4cm - 50%) – Remblai 
de drainage

0,13  4 2- Béton en décomposition (sable fin jaune et cailloux subangulaire (moins 
de 2cm) – construction du pavillon? 

0,24   2- Vide 

    Refus à 3,10’ 
1,17m = surface du roc, début du carrotage 
3m = fin du forage (10’) 
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FICHE FORAGE _____________________________

 CODE BORDEN OU TEMPORAIRE

 
NOM DU PROJET : _ MTL23-04-05___________________________ 
 

Firme Ethnoscop inc. Firme en environnement Engobe 

Archéologue : Nadine Chénier Technicien de terrain : Madjid ? 

Opération - sous-opération : 1A Forage numéro : TF-02-23 

  
LOCALISATION  

 
PHOTOS 

 
DATE 

 
Samuel-Bronfman 

 
NUM2-1 à 6 

 
2023-07-10 

 
 
LÉGENDE  C-F 

 
numéro de cuillère fendue Non récupéré __________

 
Fin d’une cuillère fendue 

 
C-STR 

 
numéro de couche stratigraphique Perdu 

______________ 
 

 
Arrivée d’eau

C-RGR numéro de couches stratigraphiques regroupées

 
 

 

épai
s. 

élév. C-
STR

profil C-F description / interprétation 

0,06 138,93 1 0-2 Asphalte (couche bitumuneuse) et criblure de pierre – surface actuelle

0,35  2 0-2 Sable grossier, moyennement limoneux, gris foncé, homogène et compact
Inclusions : fragments de calcaire anguleux (0,3/4 (50%) – lit de pose de 
l’asphalte

0,20   2-4 Vide 

0,31  3 2-4 Sable limoneux et graveleux gris foncé noirâtre, tacheté orangé 
(oxydation), hétérogène et meuble. Inclusions cailloux subarrondis et 
subanguleux (moins de 6cm – 30%), fragment de géotextile gris – 
remblais contenant du sable naturel rapporté non local 

0,30   2-4 Vide 

0,31  3 4-6 Idem à 3 de CF-2, mais avec fragments de béton en décomposition (sable 
jaunâtre et pierres calcaires anguleuses) et fragment de roc de moins de 
3cm – remblai de construction du pavillon 

0,30   4-6 Vide 

  4 6- Refus presque immédiat (à 6’2’’) 

1,88 m : surface du coc friable (6’2’’) 
3,05 m : Roc sain (10’) 
3,66 m : Fin du forage (12’) 
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FICHE FORAGE _____________________________

 CODE BORDEN OU TEMPORAIRE

 
NOM DU PROJET : _ MTL23-04-05___________________________ 
 

Firme Ethnoscop inc. Firme en environnement Engobe 

Archéologue : Geneviève Lévesque Technicien de terrain : Madjid ? 

Opération - sous-opération : 1C Forage numéro : TF-03-23 

  
LOCALISATION  

 
PHOTOS 

 
DATE 

 
Pavillon Samuel-Bronfman 

 
NUM1-1 à 11 

 
2023-07-11 

 
 
LÉGENDE  C-F 

 
numéro de cuillère fendue Non récupéré __________

 
Fin d’une cuillère fendue 

 
C-STR 

 
numéro de couche stratigraphique Perdu 

______________ 
 

 
Arrivée d’eau

C-RGR numéro de couches stratigraphiques regroupées

 
 

 

épai
s. 

élév. C-
STR

profil C-F description / interprétation 

0,08 130,42 1 0-2 Sable limoneux brun foncé homogène et peu compact avec beaucoup de 
radicelles - tourbe

0,10  2 0-2 Sable brun clair moyennement compact avec quelques pierres (environ 
2cm) - remblai 

0,21  3 0-2 Sable argileux brun gris, avec brique rouge quelques pierres. Présence de 
charbon de bois à la base - remblai 

0,22   0-2 Vide 

0,08  3 2-4 Sable argileux brun-gris moyennement compact avec particule d’argile, 
pierres (max. 5cm), morceaux de brique - remblai 

0,23  4 2-4 Pierres concassées 0-3/4 compact avec brique rougeatre et nodule de 
sable - remblai 

0,25   2-4 Vide 

0,44  4 4-6 Pierres concassées 0-3/4 compact 

0,13   4-6 Vide 

0,43  4 6-8 Pierres concassées 0-3/4 compact 

0,22   6-8 Vide 

0,34  4 8-10 Pierres concassées 0-3/4 compact 

0,26   8-10 Vide 

0,41 4 10-12 Pierres concassées 0-3/4 compact 

0,21   10-12 Vide 

0,34  4 12-14 Pierres concassées 0-3/4 compact. Rares fragments de briques 

0,26   12-14 Vide 

0,28  4 14-16 Pierres concassées 0-3/4 compact. Rares nodules de béton et de brique

0,35   14-16 Vide 

0,08  4 16- Pierres concassées 0-3/4 

0,43   16- Vide 

    Refus à 17’.  
5,36m roc fragmenté Début carrotage 
5,44m roc (gabbro)
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FICHE FORAGE _____________________________

 CODE BORDEN OU TEMPORAIRE

 
NOM DU PROJET : _ MTL23-04-05___________________________ 
 

Firme Ethnoscop inc. Firme en environnement Engobe 

Archéologue : Geneviève Lévesque Technicien de terrain : Madjid ? 

Opération - sous-opération :1D Forage numéro : TF-04-23 

  
LOCALISATION  

 
PHOTOS 

 
DATE 

 
Pavillon Samuel-Bronfman 

 
NUM1-12 à 21 

 
2023-07-11 

 
 
LÉGENDE  C-F 

 
numéro de cuillère fendue Non récupéré __________

 
Fin d’une cuillère fendue 

 
C-STR 

 
numéro de couche stratigraphique Perdu 

______________ 
 

 
Arrivée d’eau

C-RGR numéro de couches stratigraphiques regroupées

 
 

 

épai
s. 

élév. C-
STR

profil C-F description / interprétation 

0,08 129,76 Asphalte - chaussée 

0,41  1 0-2 Pierres concassées compact avec sable grossier - remblai 

0,20   0-2 Vide 

0,10  1 2-4 Pierres concassées compact 

0,32  2 2-4 Roches d’environ 3cm dans un sable limoneux brun beige homogène et 
compact 

0,19   2-4 Vide 

0,27  2 4-6 Pierres concassées 

0,43   4-6 Vide 

    1,83m (6’) Refut de tarrière
1,83m début roc friable 
2,13m début roc en place 
Aucun sol en place 
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FICHE FORAGE _____________________________

 CODE BORDEN OU TEMPORAIRE

 
NOM DU PROJET : _ MTL23-04-05___________________________ 
 

Firme Ethnoscop inc. Firme en environnement Engobe 

Archéologue : Geneviève Lévesque Technicien de terrain : Madjid ? 

Opération - sous-opération : 1E Forage numéro : TF-05-23 

  
LOCALISATION  

 
PHOTOS 

 
DATE 

 
Pavillon Samuel-Bronfman 

 
NUM1-22 à 31 

 
2023-07-12 

 
 
LÉGENDE  C-F 

 
numéro de cuillère fendue Non récupéré __________

 
Fin d’une cuillère fendue 

 
C-STR 

 
numéro de couche stratigraphique Perdu 

______________ 
 

 
Arrivée d’eau

C-RGR numéro de couches stratigraphiques regroupées

 
 

 

épai
s. 

élév. C-
STR

profil C-F description / interprétation 

0,14 129,76 1 0-2 Sable limoneux homogène peu compact brun-gris caillouteux avec 
beaucoup de radicelles - Tourbe 

0,20  2 0-2 Mélange hétérogène peu compact brun et gris pâle surtout composé d’un 
sable grossier légèrement limoneux très caillouteux avec des fragments 
de béton – Remblai 

0,00   0-2 Géotextile 

0,11  3 0-2 Limon sablonneux brun-gris homogène compact avec nodules de sable 
induré et pierres (0-3cm), fragments de briques et radicelles - Remblai 

0,16   0-2 Vide 

0,17  3 2-4 Remblai 

0,15  4 2-4 Mélange hétérogène de sable limoneux brun gris avec fragment de béton 
(jusqu’à 10cm), particule de briques et pierres (5cm) - Remblai

0,30   2-4 Vide 

0,10  5 4-6 Poussière de béton avec quelques fragments de pierres (de moins de 
2cm) – remblai 

0,11  6 4-6 Limon argileux brun-beige avec nodule d’argile beige moyennement 
compact et homogène – remblai

0,06  7 4-6 Fragment d’asphalte 

0,13  8 4-6 Sable grossier légèrement limoneux hétérogène et moyennement 
compact avec nodule et poussière de béton et pierres (jusqu’à 3cm) 

0,20 4-6 Vide 

   6- Vide 
Refus à 6’ 1’’ 
Aucun sol en place 
2,13m début du roc en place 
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FICHE FORAGE _____________________________

 CODE BORDEN OU TEMPORAIRE

 
NOM DU PROJET : _ MTL23-04-05___________________________ 
 

Firme Ethnoscop inc. Firme en environnement Engobe 

Archéologue : Geneviève Lévesque Technicien de terrain : Madjid ? 

Opération - sous-opération : 1G Forage numéro : TF-06-23 

  
LOCALISATION  

 
PHOTOS 

 
DATE 

 
Pavillon Samuel-Bronfman 

 
NUM1-46 à 65 et NUM1-69 à 74 

 
2023-07-13 

 
 
LÉGENDE  C-F 

 
numéro de cuillère fendue Non récupéré __________

 
Fin d’une cuillère fendue 

 
C-STR 

 
numéro de couche stratigraphique Perdu 

______________ 
 

 
Arrivée d’eau

C-RGR numéro de couches stratigraphiques regroupées

 
 

 

épai
s. 

élév. C-
STR

profil C-F description / interprétation 

0,05 121,70 1 0-2 Masse compacte d’herbe - Tourbe 

0,11  2 0-2 Sable limoneux brun foncé homogène peu compact – Lit de pose de 
tourbe 

0,25  3 0-2 Mélange hétérogène de pierres concassées (3cm) dans un sable gris-brun 
avec des fragments de béton, d’asphalte et de brique 

0,20   0-2 Vide 

0,13  3 2-4 Mélange hétérogène de pierres concassées (3cm) dans un sable gris-brun 
avec bitume et asphalte

0,10  4 2-4 Bloc de pierre 

0,37   2-4 Vide 

0,20  4 4-6 Poussière de pierres gris pâle dans un sable légèrement limoneux 
homogène et compact - remblai 

0,36  5 4-6 Mélange hétérogène de sable fin beige légèrement argileux avec des 
fragments de pierres (moins de 1cm) et minuscules fragments de brique - 
remblai

0,06   4-6 Vide 

0,24  6 6-8 Pierres fracturées et poussière de pierres gris-pâle (roc friable) dans un 
limon sableux 

0,37   6-8 Vide

0,51 7 8-10 Sable très fin légèrement limoneux gris-brun avec littage de sable beige 
légèrement oxydé homogène moyennement compact avec gravier sub-
arrondie (jusqu’à 3cm) - SNAS 

0,10   8-10 Vide 

0,53  7 10-12 Changement de méthode : injection d’eau 
SNAS 

0,10   10-12 Vide 

0,21  7 12- SNAS 

0,40   12- Vide 

    4,04m refus
4,20m roc fracturé 
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FICHE FORAGE _____________________________

 CODE BORDEN OU TEMPORAIRE

 
NOM DU PROJET : _ MTL23-04-05___________________________ 
 

Firme Ethnoscop inc. Firme en environnement Engobe 

Archéologue : Geneviève Lévesque Technicien de terrain : Madjid ? 

Opération - sous-opération : 1F Forage numéro : TF-07-23 

  
LOCALISATION  

 
PHOTOS 

 
DATE 

 
Pavillon Samuel-Bronfman 

 
NUM1-32 à 45 

 
2023-07-12 

 
 
LÉGENDE  C-F 

 
numéro de cuillère fendue Non récupéré __________

 
Fin d’une cuillère fendue 

 
C-STR 

 
numéro de couche stratigraphique Perdu 

______________ 
 

 
Arrivée d’eau

C-RGR numéro de couches stratigraphiques regroupées

 
 

 

épai
s. 

élév. C-
STR

profil C-F description / interprétation 

0,27 125,54 1 0-2 Sable limoneux brun foncé homogène peu compact avec pierres sub-
arrondies (jusqu’à 6cm) et beaucoup de radicelles

0,34   0-2 Vide 

0,25  2 2-4 Mélange hétérogène et compact surtout composé de sable limoneux avec 
des cailloux (2cm), des morceaux de briques (3cm) - rembli 

0,36   2-4 Vide 

0,25  3 4-6 Mlélange hétérogène composé de poussière de béton gris-pâle et de sable 
limoneux brun avec pierres sub-anguleuses (3cm) - remblai 

0,37   4-6 Vide 

0,11  3  6- Sable et gravier (pierres anguleuses de 3cm), radicelles et particules de 
briques - remblai

0,50   6- Vide 
6’ 11’’ refut
2,18 m (7’ 2’’) début roc effrité 
2,79 m (9’ 2’’) début roc 
Aucun sol en place 
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Annexe 2 

Catalogues des photographies 
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RÉSUMÉ 

Un inventaire et une supervision archéologiques ont été réalisés à l�été 2023 par la firme
Ethnoscop, dans le cadre de travaux de revitalisation réalisés par la Ville de Boucherville
dans l�espace vert Claude Jodouin situé à l�est du Vieux Boucherville. Cette intervention
visait à vérifier l�existence de ressources archéologiques potentielles : en particulier la
présence d�un ancien moulin et la tombe du cinquième seigneur de Boucherville avant que
ce dernier ne soit exhumé. La présence de traces d�occupation autochtone était également
une possibilité, compte tenu de la proximité de la rivière aux Pins. Les interventions
archéologiques n�ont pas mené à la découverte de témoin d�une présence autochtone.
Quelques rares artefacts eurocanadiens isolés ont été trouvés, attestant de l�usage agricole
de cet espace du XVIIIe jusqu�au XXe siècle. Il a été permis d�enregistrer l�horizon organique
du sol naturel qui y était encore en place sur presque toute la superficie du rond point.
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1. INTRODUCTION 

1.1 Mandat 

En 2023, la Ville de Boucherville a réalisé des travaux d�aménagement dans le cadre de la
revitalisation de l�espace vert Claude Jodouin situé à l�est du Vieux Boucherville (plan 1).
Compte tenu de la présence possible, dans le secteur, de vestiges associés à un ancien
moulin représenté sur un plan du début du XIXe siècle et de la tombe du cinquième seigneur
avant que celui ci ne soit exhumé, la firme Ethnoscop a été mandatée afin de réaliser un
inventaire archéologique suivi d�une supervision archéologique des excavations associées
au projet. Ces ressources archéologiques potentielles auraient pu être menacées par les
travaux d�aménagement. Ces interventions devaient également permettre d�enregistrer, le
cas échéant, de nouvelles découvertes. Ces interventions archéologiques ont été effectuées
sous le permis de recherche archéologique 23 ETHN 19, octroyé par le ministère de la
Culture et des Communications. Elles ont nécessité la présence d�un archéologue chargé de
projet qui était accompagné, lors de la phase d�inventaire, de deux archéologues de terrain.
L�inventaire a été réalisé les 17 et 18 juillet 2023 alors que la supervision a été réalisée les 11
et 22 août.

1.2 Méthodes de travail 

Afin de couvrir entièrement l�espace vert de la rue Claude Jodouin, un total de 21 sondages
ont été réalisés lors de l�inventaire archéologique. Ces sondages manuels de 0,25 m2 étaient
espacés d�environ 10 m ou légèrement moins. Les déblais provenant de chaque sondage ont
été vérifiés minutieusement à la pelle et à la truelle afin d�identifier toutes traces
d�occupations anciennes. La séquence stratigraphique de ces sondages a été
systématiquement enregistrée et leurs emplacements ont tous été géolocalisés.

La supervision archéologique des travaux d�excavation a été mise de l�avant dans la foulée
de l�inventaire au terrain. Son objectif principal proposait de bénéficier des excavations
mécaniques plus extensives afin de vérifier la présence de composantes archéologiques et, le
cas échéant, de procéder à leur enregistrement. La réalisation de sondages manuels
supplémentaires était également possible, pour permettre de mieux caractériser un sol ou
un vestige. Dans le cadre d�une découverte majeure, l�archéologue pouvait suspendre
temporairement les travaux d�excavation ou les orienter vers un autre secteur, le temps
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d�effectuer les enregistrements appropriés ou qu�une décision soit prise sur la stratégie à
adopter. Dans le cas présent les travaux d�excavations concernaient principalement
l�installation de socle en béton destiné à accueillir de nouveaux lampadaires, ainsi que les
conduites d�alimentation servant à les raccorder.

Les données, consignées dans un carnet, ont été enregistrées en utilisant le système
alphanumérique de Tikal en suivant l�ordre de réalisation des tranchées. Ce système,
communément utilisé en archéologie au Québec, comprend un numéro d�opération distinct
pour chacune des interventions, auquel s�ajoute une lettre servant à désigner et localiser
chacune des sous opérations réalisées pendant l�intervention en question. Un numéro de lot
sert finalement à désigner les différents éléments archéologiques mis au jour (couches de sol
ou aménagements). Dans le cas présent, les sous opérations 1A à 1W ont été attribuées à
chacun des sondages manuels réalisés lors de l�inventaire, alors que les sous opérations 2A
à 2H désignent les tranchées d�excavations mécaniques réalisées sous supervision
archéologique.

2992



2993



Ethnoscop  3 

2. ÉTAT DES CONNAISSANCES 

2.1 Contexte environnemental 

L�aire d�intervention est située dans le bassin hydrographique de la rivière aux Pins, un petit
affluent du fleuve Saint Laurent qui prend sa source dans la portion centrale de la ville de
Boucherville, avant de poursuivre en direction nord pour rejoindre le fleuve près de sa
limite avec la ville de Varennes1. La plupart de ses embranchements, dont celui près duquel
se trouve l�aire d�intervention, se situent dans le district écologique du chenal des îles de
Verchères, défini par le Cadre écologique de référence du Québec (CERQ) (tableau 1) et se
trouve intégralement dans le domaine bioclimatique de l�érablière à caryer cordiforme.

Comme il a été mentionné précédemment, l�aire d�intervention se trouve à l�intérieur des
limites de la ville de Boucherville, dans l�agglomération de Longueuil en Montérégie. Elle
correspond à un espace vert à l�intérieur du rond point de la rue Claude Jodouin. La rue en
question se situe au nord ouest de la rivière aux Pins dans un quartier résidentiel aménagé
au cours du XXe siècle, lequel est délimité par le boulevard du Fort Saint Louis à l�ouest et
par la rue de la Rivière aux Pins à l�est. Évoluant dans un secteur caractérisé par un relief
très plat, la surface actuelle du rond point Claude Jodouin s�établit à une altitude avoisinant
11 m NMM.

Tableau 1. Localisation géographique de l�aire d�étude selon le Cadre écologique de référence du 
Québec (CERQ) 

Niveau de perception 

Niveau 1 Province naturelle B Basses-terres du Saint-Laurent 

Niveau 2 Région naturelle B01 Plaine du haut Saint-Laurent 

Niveau 3 Ensemble 
physiographique 

B0107 Plaine de Verchères - Lanoraie - Lac Saint-
Pierre 

Niveau 4 District écologique B010708 Chenal des Îles de Verchères 

Données tirées de Gouvernement du Québec https://www.foretouverte.gouv.qc.ca/ 

1 Rivière aux Pins
https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/ToposWeb/Fiche.aspx?no_seq=49520; page consultée le 2023 12 01
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2.2 Contexte autochtone 

Selon l�Inventaire des Sites Archéologiques du Québec (ISAQ), les plus anciennes traces
d�occupation connue dans le territoire où se trouve Boucherville remontent à l�Archaïque
récent, une période qui s�étend de 6000 à 3000 ans avant aujourd�hui (AA). Cette période est
caractérisée par des populations nomades, axées sur l�exploitation des ressources de la
chasse, de la pêche et de la cueillette et évoluant dans un environnement très semblable à
l�actuel. C�est sur l�île Sainte Thérèse (site BkFi 1), située à la hauteur de Varennes, qu�a été
trouvé le plus proche marqueur chronologique associé à cette période, c�est à dire une
pointe en quartzite appartenant possiblement au type « Poplar Island » (Chevrier 1980).

Les occupations du Sylvicole, qui témoignent des changements qui se produisent à cette
époque, soit l�adoption progressive de la céramique, de l�agriculture et d�un mode de vie de
plus en plus sédentaire, sont beaucoup plus nombreuses dans les environs. Dans les îles de
Boucherville, cette présence remonte au moins au Sylvicole moyen ancien (2400 à
1500 ans AA) comme le témoigne la présence, sur le site BjFi 7, de fragments de céramique
décorés d�empreintes ondulantes (Arkéos 2002 ; Joyal 1999, 2000 ; Joyal et Archéobec 1996).
Le Sylvicole moyen tardif (1500 à 1000 ans AA) et le Sylvicole supérieur (1000 à 500 ans AA)
sont également représentés sur plusieurs sites des îles de Boucherville. Des fragments de
céramique du Sylvicole moyen tardif ont été retrouvés sur les sites BjFi 6, BjFi 7 et BjFi 15,
tandis que des fragments du Sylvicole supérieur ont été identifiés non seulement sur ces
deux derniers sites, mais également sur le site BjFi 14 (Arkéos 2002 ; Joyal 1999, 2000 ; Joyal
et Archéobec 1996). Des occupations du Sylvicole moyen tardif et du Sylvicole supérieur ont
également été enregistrées au parc de la Broquerie (BjFi 3) situé sur la rive droite du Saint
Laurent à l�embouchure de la rivière Sabrevois (Ethnoscop 2017). Dans le secteur de
Boucherville, les sites du Sylvicole supérieur mis au jour jusqu�à présent correspondent
vraisemblablement à de petits campements de courte durée utilisés par les Iroquoiens qui
occupaient la vallée du Saint Laurent. Ils sont reconnaissables par des assemblages
présentant des tessons de poterie aux motifs géométriques complexes, parfois accompagnés
de pointes de projectile triangulaires, de pipes en céramique ou d�outils en os.

La présence de groupes autochtones dans la région de Boucherville est également
documentée pendant la période historique. Selon Lalande (1890 : 44 45), des groupes
autochtones en provenance de la Nouvelle Angleterre empruntaient parfois la rivière
Sabrevois. Après avoir remonté la rivière Richelieu, anciennement appelé Chambly, jusqu�à
Sorel puis redescendu le Saint Laurent, ils empruntaient un cours d�eau dont l�embouchure
se situait entre Varennes et Boucherville (probablement la rivière aux Pins2) qui servait de

2 La rivière aux Pins se divise en deux bras, l�un poursuivant son cours vers l�est pour rejoindre le ruisseau des
Frênes à la hauteur de la seconde concession du territoire de Boucherville. L�autre bras de la rivière aux Pins
suit son cours vers le sud et comporte des élargissements. Ce bras se trouve à longer la limite est de la
première concession du territoire de Boucherville soit directement à l�arrière des lots octroyés en 1673
(Ethnoscop 2013 : 25, plan 4). L�un comme l�autre, des bras rejoignent la rivière Sabrevois dans un ancien
méandre qui arrivait vis à vis de la boucle de l�échangeur 132 et du boulevard Montarville
(Ethnoscop 2013 : 32).
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décharge au petit lac. C�est notamment pour se prémunir contre des attaques de la part de
ces groupes que sera construit l�ouvrage défensif autour du bourg initial de Boucherville.
Ces mêmes groupes auraient également pu emprunter un petit ruisseau suivant le tracé de
la rue de Montbrun, laquelle était nommée anciennement le chemin du Lac.

2.3 Contexte eurocanadien 

La seigneurie des Îles Percées, située sur la rive droite du fleuve Saint Laurent en aval de
Ville Marie, est concédée en 1664 à Pierre Boucher de Grosbois. Il s�y installe en 1667 avec,
en tête, un plan de développement bien précis qu�il évoquait déjà dans son traité intitulé
Histoire véritable et naturelle des moeurs et productions du pays de la Nouvelle France, vulgairement
dite le Canada (Boucher 1664) publié dans l�objectif d�inciter les Français, prêts à travailler, à
venir s�établir en Nouvelle France. L�acte de concession officielle du territoire est signé par
Jean Talon le 3 novembre 1672, la propriété de Boucher est alors définie comme une terre de
cent quatorze arpents de front sur deux lieues de profondeur, bornées de chaque côté par
celles du sieur de Varennes, et comprenant également les îles Percées (Talon 1672). Il remet
les titres de concession entre les mains de 37 censitaires, soigneusement sélectionnés, en
avril de l�année suivante (Boucher de La Bruère 1938). Vingt et un d�entre eux prendront
également possession d�un emplacement dans la bourgade de Boucherville.

Dans leur testament daté du 12 octobre 1707, Pierre Boucher et sa femme Jeanne Crevier
explique avec précision la parcelle de la terre à laquelle chacun de leurs enfants et petits
enfants pourra prétendre à leur mort (Anonyme 1707). La carte dressée par Jacques Dunant
brosse un portrait de cette division (figure 1). Il est également mentionné, dans le second
codicille dudit testament que le moulin banal ainsi que les terres qui y sont rattachées seront
partagé entre tous leurs enfants et petits enfants. Selon les recherches récentes effectuées par
Gilles Véronneau et Huguette Ducharme, le moulin à vent en question se serait situé aux
environs du rond point Claude Jodouin, sur une petite parcelle du lot 31 de l�ancien
cadastre. Il est représenté sur quelques plans représentant le village au XVIIIe et XIXe siècle,
dont celui de l�arpenteur Pierre Weilbrenner dressé en octobre 1817 (figures 1 à 4). À la mort
de Pierre Boucher de Grosbois, et en accord avec le testament précédemment mentionné, le
titre de seigneur et les droits qui y sont associés passent à son fils aîné Pierre Boucher de
Boucherville qui en devient le second seigneur. Le titre se transmet pendant cinq
générations jusqu�à l�abolition définitive du régime seigneurial en 1854.
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Figure 1. Carte situant les arrière-fiefs selon le testament de Pierre Boucher et Jeanne Crevier en date 
du 12 octobre 1707. Recherche et dessin Jacques Dunant 

Figure 2. Extrait d�un plan
de 1761 par Murray
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Figure 3. Extrait d�un plan de 1817 par l�arpenteur Pierre Weilbrenner.

 

Figure 4. Extrait d�un plan de la ville de Boucherville en 1963 montrant le lot 31 et la subdivision de 
certains autres lots. 
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Le cinquième et dernier seigneur, Pierre Amable Boucher de Boucherville, meurt en 18573.
Contrairement à ces prédécesseurs qui sont tous inhumés dans la crypte de l�église Sainte
Famille à Boucherville, ce dernier est inhumé sur son domaine en représailles de son rôle
dans la rébellion des Patriotes de 1837 1838 pour laquelle il a été emprisonné puis relâché.

Le registre paroissial, daté du 3 décembre 1857, stipule que la sépulture se trouve sur le
domaine seigneurial au lieu où existait autrefois un moulin à vent, à un arpent environ de la
première coulée (rivière aux Pins) qui traverse ledit domaine et va se décharger dans le petit lac,
aussi à environ un arpent de la ligne de séparation entre le susdit domaine et une portion de la terre
appartenant à Jean Baptiste Thomas4 (lot 31). Véronneau et Ducharme mentionnent le
document de Gilles Sénécal5 qui renseignent sur un jugement favorable de la Cour
supérieure rendu en mai 1926 en faveur du requérant Joseph B. de Boucherville à savoir que
la sépulture du seigneur sera ensuite déplacée sur un terrain attenant au cimetière de la
Paroisse de Boucherville (lot 29), connu sous le nom du « Cimetière des Enfants non
baptisés ». Bien que la tombe de l�ancien seigneur ne semble plus se trouver à son
emplacement initial près de l�ancien moulin, des vestiges du monument qui en marquait
l�emplacement peuvent être encore en place (figure 5). Plus tard, la fonction agricole de ce
secteur perdure jusque dans la seconde moitié du XXe siècle et la trame des rues, absente sur
la photo aérienne de 1954 est désormais visible sur celle de 1964 (voir plans 2 à 9).

3 Pierre Amable Boucher de Boucherville.
https://www.patrimoine culturel.gouv.qc.ca/rpcq/detail.do?methode=consulter&id=8408&type=pge, consulté
le 27 mars 2023.

4 Boucher Mortagne, France
https://www.mairesduquebec.com/mairesduquebec/agnats/agnats boucherdeboucherville.pdf, consulté le
06 février 2024

5 Sénécal, Gilles. 2019. Patrimoine religieux et extraits des archives de la paroisse Sainte Famille de
Boucherville, Publication de la Société d�histoire des Iles Percées.

Figure 5. Bosquet d�arbres et monument à Boucherville, vers 1920, Fonds Famille Taché -
Archives nationales à Québec, 03Q, P407, S1, D1, P01-P02
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2.4 Études antérieures 

De nombreuses interventions archéologiques ont été réalisées dans la municipalité de
Boucherville au cours des dernières décennies. La plupart de celle ci ont été initiées et mises
de l�avant par la Ville de Boucherville qui, dans l�optique de sauvegarder son patrimoine et
de le mettre en valeur, s�est depuis longtemps assurée de suivre les recommandations
émanant des études de potentiel archéologique réalisées sur son territoire. Toutefois, en
excluant les interventions réalisées dans les îles qui se trouvent également sur son territoire,
mais à l�ouest de Boucherville, ces interventions ont presque toutes été réalisées dans les
environs du Vieux Boucherville, un petit espace situé à l�ouest du Boulevard du Fort Saint
Louis et circonscrit par la rue De Montbrun au nord et le croisement du boulevard Marie
Victorin et de la route 132 au sud. Autrement, les interventions menées par Frenette et
Gendron (1972), Arkéos (1999, 2011) et Patrimoine Experts (2021) sont les seules qui ont été
réalisées sur le reste du territoire. L�aire d�intervention étant située à l�est du boulevard du
Fort Saint Louis, il n�est donc pas surprenant qu�aucune intervention archéologique n�ait
encore été réalisée dans ce secteur.
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3. INTERVENTION ARCHÉOLOGIQUE 

3.1 Inventaire archéologique 

Un total de 21 sondages manuels a été réalisé lors de l�inventaire archéologique (plan 10). Ils
correspondent aux sous opérations 1A à 1 W. La séquence stratigraphique (figure 6,
photo 1) que l�on y observe est généralement composée d�une surface d�aménagement
d�environ 10 cm d�épaisseur composée d�une matrice argileuse brun gris compacte et
homogène. Le sondage 1V a livré, à la base de cette couche, une pièce de monnaie
canadienne datant de 1955. Cette surface d�aménagement recouvre un remblai de
rehaussement dont l�amplitude est très variable (entre 0,03 et 0,38 m) et dont la matrice se
compose d�argile hétérogène et compacte brun marbré de beige. Les artefacts retrouvés dans
cette deuxième couche comprennent des clous tréfilés (lots 1L2 et 1M2), ainsi que des
fragments de verre à bouteilles (lots 1L2 et 1P2), dont certains portant des marques de
fabrications mécaniques qui ne peuvent être antérieures au début du XXe siècle. Un labour
apparaît ensuite sous la couche de remblai. Il s�agit d�un limon sableux brun foncé, ferme et
homogène, présentant quelques charbons de bois. Le labour, qui présente une épaisseur
variant de 0,15 à 0,40 m, a livré quelques rares artefacts de la période historique parmi
lesquels se trouve un fragment de pipe en terre cuite fine argileuse blanche (lot 1S3), ainsi
que des fragments de terre cuite grossière d�origine locale, avec ou sans glaçure, et dont la
pâte est orangée (lots 1P3 et 1V3). Des fragments de verre, de vitres et de métal, dont un
clou tréfilé, ont aussi été retrouvés dans le lot 1N3 et complètent l�assemblage. Ces artefacts
étaient tous localisés dans la moitié ouest du parc. Le sol naturel archéologiquement stérile
est présent immédiatement sous ce labour. Sa matrice est composée d�un sable argileux brun
marbré de rose, ferme et homogène, et il n�a, bien entendu, livré aucune trace
d�occupation humaine.

Le puits de sondage 1Q (photo 2) présente une stratigraphie légèrement différente. Le
remblai d�aménagement y est présent en surface, suivi du remblai de rehaussement
(lots 1Q1 et 1Q2), lesquels se composent d�une matrice d�argile sableuse brun beige sur une
argile grise morcelée sous forme polyédrique. Ce remblai recouvre un premier horizon
naturel brun pâle, suivi d�un second brun organique plus foncé (lots 1Q3 et 1Q4). Au fond
du sondage, la présence d�une racine décomposée d�un diamètre de près de 0,10 m laisse
croire que cette distinction de l�horizon naturel pourrait être liée à l�ancienne présence d�un
arbre. Un petit fragment de fourneau de pipe en terre cuite fine argileuse blanche a été
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retrouvé dans la première de ces deux couches naturelles, mais ne porte malheureusement
aucune marque ni décor apparent. Les puits de sondage 1K, 1T et 1U (photos 3 à 5) ont
également livré des séquences stratigraphiques différentes de celle habituellement observée.
Cependant, contrairement au sondage 1Q, la présence d�une tranchée d�un service enfoui
est la cause de la présence d�une profonde perturbation. En effet, dans deux des trois cas (1K
et 1U), des remblais hétérogènes dépassant 1 m d�épaisseur ont été observés. Le sondage 1T
a quant à lui été abandonné à une profondeur moins importante (0,50 m), mais sa matrice
très caillouteuse et sa localisation dans un secteur récemment regazonné corroborent
l�hypothèse de la présence d�une perturbation.
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Photo 1. Paroi est du sondage 1B, vue vers l�est
(VDB2324-NUM1-004) 

Photo 2. Fond et parois sud et est du sondage 1Q,
vue vers le sud (VDB2324-NUM1-022) 
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Photo 3. Paroi est du sondage 1U, vue vers l�est
(VDB2324-NUM1-028) 

Photo 4. Paroi ouest du sondage 1T, vue vers l�ouest
(VDB2324-NUM1-025) 
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3.2 Supervision archéologique 

Les travaux d�excavation mécanique associés à l�implantation des bases de lampadaires,
leur raccordement et le remplacement d�une sortie d�eau ont été réalisés sous supervision
archéologique dans le rond point Claude Jodouin. Ces travaux concernent généralement
une étroite bande d�environ 1 m de large, bordant la limite extérieure du parc jusqu�à une
distance maximum d�environ 3 m de la bordure de trottoir. La supervision archéologique
des excavations s�est donc effectuée en formant un tracé presque continu qui bifurque à
deux endroits vers l�intérieur du terrain pour rejoindre les sous opérations 2B et 2G
(plan 10). Les sous opérations 2A à 2F correspondent aux tranchées réalisées en prévision de
l�installation des futures bases de lampadaire, alors que la sous opération 2G correspond
aux excavations réalisées autour d�une tranchée d�une conduite d�eau existante. Reliant ces
sous opérations plus profondes, la sous opération 2H correspond aux multiples tranchées
de raccordement des lampadaires par des conduites d�alimentation. Ces tranchées (2H)
relient donc l�ensemble des autres sous opérations entre elles. La profondeur atteinte lors
des excavations mécaniques se situait généralement autour de 1,2 m de profondeur, mais
atteignait près de 2 m à l�emplacement des tranchées de lampadaire (sous opérations
2A à 2F).

Photo 5. Fond et paroi nord du sondage 1K, vue vers le nord
(VDB2324-NUM1-016). 
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Ces excavations ont corroboré les observations réalisées lors de la phase d�inventaire du
projet. La séquence stratigraphique observée dans les sous opérations 2A à 2H concordait
généralement avec celle observée dans la majorité des sous opérations de la phase
d�inventaire (photo 6). Les principales différences étant que le labour n�était pas toujours en
place et que la profondeur de l�excavation mécanique a permis d�observer que le sol naturel
archéologiquement stérile se transformait, plus bas, en un horizon de sable limoneux gris
puis en un horizon d�argile de même couleur. Ce même type d�argile était d�ailleurs visible
en profondeur sur plusieurs mètres dans la tranchée d�excavation des nouveaux égouts et
d�aqueduc réalisée durant cette période dans la portion sud de la rue Claude Jodouin. Il
s�agit possiblement des sédiments laissés par la présence du lac à Lampsilis (10 600 à
7500 ans AA6), corroboré également par la présence de ce type de coquillages au fond de la
sous opération 2H près de 2G.

La surveillance archéologique a également attesté de la présence de perturbations qui
avaient été observées lors de l�inventaire aux extrémités nord ouest et sud ouest du rond
point, dans les sondages 1K et 1U. Une longue et profonde tranchée, dont la base n�a pas été
atteinte, est vraisemblablement le résultat de l�enfouissement d�un service d�utilité publique,
une canalisation d�égout en béton. Elle a été observée dans la sous opération 2E, ainsi que
dans la portion de la sous opération 2H adjacente à l�ouest de la sous opération 2C (photos 7
et 8).

6 Séquence chronologique des événements tardi et postglaciaires dans la région de Montréal � Lac Saint Pierre.
(Source : Poirier, Jean. Ethnoscop. Révisé par Pierre J.H. Richard, professeur émérite, Géographie, Université
de Montréal, en octobre 2016. Mis à jour par Pierre J.H. Richard, été 2022

Photo 6. Paroi sud de la sous-opération 2C, vue vers le
sud-est (VDB2324-NUM2-005)
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Photo 7. Perturbation profonde située à
l�emplacement de la sous-opération 2E, vue vers l�est
(VDB2324-NUM2-016) 

Photo 8. Perturbation en profondeur située dans la
portion de la sous-opération 2H située entre les sous-
opérations 2C et 2D, vue vers le nord-ouest (VDB2324-
NUM2-008) 
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4. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

En 2023, la Ville de Boucherville a réalisé des travaux d�aménagement dans le cadre de la
revitalisation de l�espace vert Claude Jodouin situé à l�est du Vieux Boucherville. Certaines
des excavations associées à ces travaux risquaient d�avoir un impact sur d�éventuelles
ressources archéologiques, en lien notamment avec un ancien moulin et l�emplacement de la
tombe du cinquième seigneur de Boucherville avant son exhumation. C�est la raison pour
laquelle la Ville a mandaté la firme Ethnoscop afin d�effectuer d�abord un inventaire par
sondages manuels suivi ensuite d�une supervision archéologique des travaux d�excavation
mécanique en lien avec ces aménagements.

Les interventions archéologiques réalisées à l�été 2023 ont permis d�enregistrer la présence
de l�horizon naturel de surface remanié dans la plupart des sous opérations. Aucune trace
de la présence de l�ancien moulin ou de la tombe précédemment mentionnés n�a été
trouvée. Quelques artefacts épars ont été récupérés, témoignant de la fréquentation
sporadique (champs agricoles) de cet espace durant la première moitié du XXe siècle et
avant. La difficulté à superposer le plan ancien de 1817 laisse néanmoins penser qu�à défaut
de se trouver à l�emplacement du rond point Claude Jodouin, l�ancien moulin pourrait se
trouver sous l�un des terrains adjacents à la rue du même nom, voire des rues avoisinantes.
Compte tenu de l�absence de vestige archéologique, les travaux d�aménagement ont pu se
poursuivre sans nécessiter une intervention archéologique supplémentaire. À l�avenir,
advenant qu�un potentiel archéologique se concrétise, il serait souhaitable de poursuivre des
recherches archéologiques ciblées pour le territoire situé à l�est du boulevard du Fort
Saint Louis.
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